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10 avenue de l’Europe 
86170 Neuville-de-Poitou 
Tél. : 05 49 51 93 07 
Fax : 05 49 51 93 49 

 
 

PROCES VERBAL DE LA REUNION 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
Séance du 26 septembre 2023 à 18h30 
à la salle des fêtes à Neuville-de-Poitou 

 
 

L’an deux mille vingt-trois, le vingt-six septembre à dix-huit heures trente, les membres du Conseil 
Communautaire de la Communauté de Communes du Haut-Poitou, régulièrement convoqués le vingt 
septembre, se sont réunis en séance publique, à la salle des fêtes de Neuville-de-Poitou, sous la 
présidence de Monsieur Benoît PRINÇAY, Président de la Communauté de Communes du Haut-Poitou. 

 
Présents : Mesdames AUDEBERT Marie-Hélène, BARRAUD Sandrine, CAPET Isabelle, 
CHEBASSIER Valérie, DUBERNARD Dany, GAUTHIER Danièle, GUÉRIN Fabienne, GUILLEMOT 
Lyda, MASSIOT Marie-Hélène (suppléante de Monsieur André JIMBLET), NORMANDIN Maïté, 
PELLETIER Marie-Claire, PETREAU Michèle, PILLOT-TEXIER Fabienne, PLISSON Céline, 
POIGNANT Valérie 
Messieurs ARNAUDON Bernard, BICHARA Ibrahim, BOISSEAU Christian, BRAULT Philippe, 
CHAMPIER Philippe, COMBES Christian, DABADIE Dominique, DORET Joël, DUDOGNON Roland, 
DUPONT Benoît, DUSSOUL Jean-Jacques, GARANGER Philippe (de la délibération n° 2023-09-26-
098 à la délibération n° 2023-09-26-103), GARNIER Dominique, GIRARDEAU Daniel, LACOSTE 
Hubert, MARTIN Dominique (suppléant de Madame PELTIER Nathalie), MARTIN Éric, MEUNIER 
Laurent, PARTHENAY Éric (de la délibération n° 2023-09-26-098 à la délibération n° 2023-09-26-101), 
PIERRE Dominique, PRINÇAY Benoît, RENAUDEAU Henri (de la délibération n° 2023-09-26-098 à la 
délibération n° 2023-09-26-101), ROLLAND Jacques, VACOSSIN François 
 
Excusés ayant donné pouvoir : 
Madame POUPEAU Anita ayant donné pouvoir à Monsieur VACOSSIN François 
Madame THERAUD Laurence ayant donné pouvoir à Monsieur DABADIE Dominique 
Madame SAVIN Annette ayant donné pouvoir à Monsieur GARNIER Dominique 
Monsieur GARANGER Philippe ayant donné pouvoir à DUSSOUL Jean-Jacques (à partir de la 
délibération n° 2023-09-26-104) 
Madame SAINT-PÉ Séverine ayant donné pouvoir à Monsieur PIERRE Dominique 
Monsieur PRAUD Samuel ayant donné pouvoir à Madame CAPET Isabelle 
Monsieur RENAUDEAU Henri ayant donné pouvoir à Monsieur BOISSEAU Christian (à partir de la 
délibération n° 2023-09-26-102) 
Madame GAUTHIER Bernadette ayant donné pouvoir à Madame PILLOT-TEXIER Fabienne 
Monsieur PARTHENAY Eric ayant donné pouvoir à Madame CHEBASSIER Valérie (à partir de la 
délibération n° 2023-09-26-102) 
Madame CARRETIER-DROUINAUD Virginie ayant donné pouvoir à Monsieur MARTIN Eric 
Monsieur PATEY Philippe ayant donné pouvoir à Madame POIGNANT Valérie 
 
Excusés : Madame PELTIER Nathalie, Monsieur JIMBLET André 
 
Secrétaire de séance : Monsieur DUSSOUL Jean-Jacques 
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Monsieur Dominique PIERRE accueille l’assemblée communautaire en sa qualité de Conseiller 
Municipal de la Commune de Neuville-de-Poitou. 
 
 
Monsieur Benoît PRINÇAY, Président, ouvre la séance et remercie l’ensemble des conseillers 
communautaires de leur présence. 
 
Il appelle nominativement les conseillers. Le quorum étant atteint, le Conseil Communautaire peut 
valablement délibérer. 
 
A été élu secrétaire de séance : Monsieur Jean-Jacques DUSSOUL 
 
 
Monsieur Benoît PRINÇAY informe les membres du Conseil Communautaire qu’aucune remarque n’a 
été formulée concernant le procès-verbal du Conseil Communautaire du 29 juin 2023. 
Le procès-verbal du Conseil Communautaire du 29 juin 2023 est adopté. 
 
 
Conformément aux dispositions de l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
la liste des décisions prises par Monsieur Benoît PRINÇAY, Président, dans le cadre de la délégation 
du Conseil au Président a été communiquée aux Conseillers Communautaires le 20septembre 2023 : 

- Arrêté 2023-78 : Signature d’une convention de mise à disposition de matériel « Petite 
enfance » avec le Centre Socio-Culturel « La Case » pour l’organisation d’ateliers Parents 
Enfants 

- Arrêté 2023-82 : Signature du marché pour l’ « Acquisition de deux véhicules électriques 
d’occasion » avec le concessionnaires AMP Neuville pour un montant global et forfaitaire de 
27 184,00 € HT 

- Arrêté 2023-83 : Signature de l’accord-cadre à bons de commandes avec maximum pour le 
« Renouvellement de licences Microsoft 365 » avec CONECTI by Vienne Doc pour une durée 
d’un an et pour un montant maximum de 33 609,00 € HT 

- Arrêté 2023-84 : Candidature pour un dossier d’optimisation de collecte pour le territoire de la 
Communauté de Communes du Haut-Poitou pour l’appel à projets « collecte 2023 : Mesures 
d’accompagnement à l’optimisation de la collecte d’emballages ménagers et des papiers 
graphiques » avec Citéo 

- Arrêté 2023-85 : Participation à l’Appel à Programmes de l’Etat « territoires cyclables » 
- Arrêté 2023-86 : Signature de l’avenant n°1 au bail conclu le 29 janvier 2019 avec l’Etat pour la 

mise à disposition gratuite du 1er étage de l’immeuble situé 3 boulevard Gambetta à Neuville-
de-Poitou augmentant la superficie (trésorerie) 

- Arrêté 2023-89 : Signature du marché de « Mission Contrôle Technique de Construction dans 
le cadre de la construction d’une caserne de gendarmerie à Neuville-de-Poitou » avec Bureau 
Alpes Contrôles SAS pour un montant global et forfaitaire de 12 360,00 € HT 
(14 832,00 € TTC) 

- Arrêté 2023-90 : Signature de la convention de partenariat avec l’Association Vienne Nature 
afin de procéder à l’inventaire et la caractérisation des zones humides pour une durée de 
3 ans pour un montant total de 12 000 € 

- Arrêté 2023-93 : Signature de la convention de mise à disposition de terrains à Villiers avec 
Monsieur CHANSAC pour réaliser ponctuellement des vols en paramoteur 

- Arrêté 2023-94 : Signature du contrat de maintenance, d’assistance et d’hébergement du 
système de télégestion avec Eelis SAS pour un montant annuel de 1 270 € HT 

- Arrêté 2023-95 : Signature convention de coordination de Sécurité et Protection de la Santé 
dans le cadre de la construction d’une caserne de gendarmerie à Neuville-de-Poitou avec 
Qualiconsult Sécurité pour un montant global et forfaitaire de 6 120,00 € HT (7 344,00 € TTC) 

 
Conformément aux dispositions de l’article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
la liste des décisions prises par le Bureau dans le cadre de la délégation du Conseil au Bureau a été 
communiquée aux Conseillers Communautaires le 20 septembre 2023 : 

Bureau du 14 septembre 2023 : 
Décision BC-2023-09-14-017 : FINANCES : Mise en œuvre d’une information individuelle 

sur l’usage dans le cadre du nouveau schéma technique de collecte des déchets : 
Demandes de subventions 
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Décision BC-2023-09-14-018 : FINANCES : Mise en place d’une stratégie relative au tri à 
la source des bio-déchets dans le cadre du nouveau schéma technique de collecte des 
déchets : Demandes de subventions 

Décision BC-2023-09-14-019 : FINANCES : Mobilité : Demandes de subventions pour le 
poste de chargé.e de mission « Mobilité » 

Décision BC-2023-09-14-020 : RESSOURCES HUMAINES : Mise à disposition de 
personnel pour le service « périscolaire » (renouvellement) 

Décision BC-2023-09-14-021 : RESSOURCES HUMAINES : Renouvellement des 
conventions de mise à disposition de services entre la Commune de Thurageau, le 
SIVOS « Cherves, Cuhon, Maisonneuve, Massognes, Vouzailles » et la Communauté 
de Communes du Haut-Poitou 

Décision BC-2023-09-14-022 : RESSOURCES HUMAINES : Autorisation de signer un 
contrat de projet (Chargé.e de mission Air-Energie-Climat) 

 
Ordre du jour de la séance : 

ADMINISTRATION GENERALE : 

• Rapport annuel d’activité 2022 

• Approbation de la modification des statuts du Syndicat Energies Vienne (éclairage public) 

• Transfert de la compétence « éclairage public » au Syndicat Energies Vienne 

• Désignation des représentants de la Communauté de Communes au sein des 
organismes publics extérieurs : Syndicat Nouvelle-Aquitaine Mobilités 

TOURISME : 

• Exercice de la compétence « promotion du tourisme » : Reprise en régie de l’exercice de 
la compétence « promotion du tourisme » 

DÉCHETS : 

• Accord-cadre « Fourniture de bacs roulants pour la collecte des ordures ménagères et 
du tri sélectif des emballages, enquête de dimensionnement et distribution » 

AGRICULTURE : 

• Adoption de la charte d’engagement partenarial du Projet Alimentaire Territorial (PAT) de 
Grand Poitiers Communauté Urbaine et des Communautés de Communes du Haut-
Poitou et des Vallées du Clain 

ENFANCE JEUNESSE : 

• Accueil de loisirs : Convention d’occupation partagée de locaux entre la Commune de 
Chouppes et la Communauté de Communes du Haut-Poitou 

SPORT : 

• Remboursement aux usagers des abonnements aux activités encadrées dispensées au 
sein des piscines intercommunales 

RESSOURCES HUMAINES : 

• Modification de temps de travail d’un emploi 
FINANCES : 

• Adoption de la nomenclature budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2024 

• Subventions aux associations pour l’année 2023 

• Exonération de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM) pour les 
établissements n’utilisant pas le service public de collecte et de traitement des déchets 
ménagers 

• Refacturation des charges à caractère général et de personnel du budget principal au 
budgets annexes « Collecte et traitement des déchets ménagers » et « Energie 
photovoltaïque » 

• Budget Principal : Décision modificative n°2 

• Fonds de concours exceptionnel à la Communes de Massognes 

• Fonds de concours de soutien à l’investissement communal à la Commune d’Ayron au 
titre de l’année 2023 

• Fonds de concours de soutien à l’investissement communal à la Commune de 
Champigny-en-Rochereau au titre de l’année 2023 

• Fonds de concours de soutien à l’investissement communal à la Commune de Cherves 
au titre de l’année 2023 

• Fonds de concours de soutien à l’investissement communal à la Commune de Chouppes 
au titre des années 2022 et 2023 
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• Fonds de concours de soutien à l’investissement communal à la Commune de Latillé au 
titre de l’année 2023 

• Fonds de concours de soutien à l’investissement communal à la Commune de 
Massognes au titre de l’année 2023 

• Fonds de concours de soutien à l’investissement communal à la Commune de Mirebeau 
au titre de l’année 2023 

• Fonds de concours de soutien à l’investissement communal à la Commune de Neuville-
de-Poitou au titre de l’année 2023 

• Fonds de concours de soutien à l’investissement communal à la Commune de Saint-
Martin-la-Pallu au titre de l’année 2023 

• Fonds de concours de soutien à l’investissement communal à la Commune de Villiers au 
titre des années 2022 et 2023 

• Fonds de concours de soutien à l’investissement communal à la Commune de Yversay 
au titre de l’année 2022 

 
 

098 – ADMINISTRATION GENERALE : Rapport annuel d’activité 2022 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2224-17-1, L.5211-6, 
L.5211-9, L.5211-39 et les articles D.2224-1 et suivants de ce code ; 
 
Vu l’information communiquée au Bureau Communautaire, le 14 septembre 2023 ; 
 
Considérant les dispositions de l’article L.5211-39 susvisé indiquant que « Le Président de 
l’établissement public de coopération intercommunale adresse chaque année, avant le 30 septembre, 
au Maire de chaque commune membre un rapport retraçant l’activité de l’établissement, accompagné 
du compte administratif arrêté par l’organe délibérant de l’établissement. Ce rapport fait l’objet d’une 
communication par le Maire au conseil municipal en séance publique au cours de laquelle les 
représentants de la commune à l’organe délibérant de l’établissement public de coopération 
intercommunale sont entendus. Le Président de l’établissement public de coopération intercommunale 
peut être entendu, à sa demande, par le conseil municipal de chaque commune membre ou à la 
demande de ce dernier. Les représentants de la commune rendent compte au moins deux fois par an 
au conseil municipal de l’activité de l’établissement public de coopération intercommunale. » ; 
 
Considérant les dispositions de l’article L.2224-17-1 susvisé précisant que « […] le Président de 
l’établissement public de coopération intercommunale présente […] à l’assemblée délibérante un 
rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de prévention et de gestion des déchets, destiné 
notamment à l’information des usagers. » ; 
 
Considérant les dispositions de l’article D.2224-2, alinéa 2, susvisé précisant que « Lorsque la 
compétence en matière de prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés a été transférée 
à un établissement public de coopération intercommunale, le contenu du rapport sur le prix et la qualité 
du service public de prévention et de gestion des déchets est intégré dans le rapport prévu à l’article 
L.5211-39. Son contenu présente le coût total du service public de prévention et de gestion des déchets 
et ses différentes composantes en utilisant les indicateurs mentionnés à l’annexe XIII » ; 
 
Considérant que, conformément aux dispositions de l’article D.2224-3 susvisé, le Maire présente au 
conseil municipal, au plus tard dans les douze mois qui suivent la clôture de l’exercice, les rapports 
annuels qu’il a reçu de l’établissement public de coopération intercommunale ; 
 
Considérant que les rapports annuels doivent être mis à la disposition du public au siège de 
l’Établissement Public de Coopération Intercommunale et en Mairie ; 
 
Considérant que le rapport d’activité de l’année 2022 de la Communauté de Communes du Haut-Poitou, 
intègre le rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de prévention et de gestion des déchets 
et comporte, en annexe, les comptes administratifs 2022 tels qu’adoptés par le Conseil 
Communautaire ; 
 
Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Président, de Madame et Messieurs les Vice-Présidents 
délégués. 
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Débat au sein du Conseil Communautaire : 

 
- Monsieur Christian COMBES se questionne sur le montant de la TVA qui est identique à celui 

des impôts ménages et professionnels. 
Monsieur Roland DUDOGNON lui indique que le montant des impôts ménages et 
professionnels est bien de 3 453 000 € mais celui de la fraction de TVA de 4 649 000 €. 

 
- Monsieur Philippe BRAULT est surpris qu’il soit indiqué dans le rapport annuel sur le prix et la 

qualité du service public de prévention et de gestion des déchets que la ferraille est admise à 
la déchetterie de Quinçay. 
Monsieur Dominique DABADIE confirme qu’il n’y a pas de dépôt de ferraille. Cette dernière 
n’est pas acceptée à la déchetterie de Quinçay. 

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, APRES EN AVOIR DELIBERE A L’UNANIMITE : 

 
Article 1er : prend acte de la présentation du rapport d’activité de l’année 2022 de la Communauté de 
Communes qui intègre le rapport sur le prix et la qualité du service public de prévention et de gestion 
des déchets, annexé à la présente délibération. 
 
Article 2 : demande à Monsieur le Président de communiquer ce rapport et ses annexes à l’ensemble 
des Communes membres. 
 
Article 3 : demande à chaque Maire et aux représentants de la Commune au sein du Conseil 
Communautaire de présenter ce rapport en Conseil Municipal. 
 
 

099 – ADMINISTRATION GENERALE : Approbation de la modification des statuts du Syndicat 
Energies Vienne (éclairage public) 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.1321-1 et suivants, 
L.5211-6, L.5211-9 et L.5211-17 de ce code ; 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire n° 2017-09-27-278, en date du 27 septembre 2017, 
relative aux transferts de compétences au Syndicat Energies Vienne ; 
 
Vu la délibération du Comité Syndical du Syndicat Energies Vienne n° 2023-39, en date du 29 juin 2023, 
relative à la modification de ses statuts ; 
 
Vu l’information communiquée au Bureau Communautaire, le 14 septembre 2023 ; 
 
Considérant qu’en application de ses statuts, le Syndicat Energies Vienne exerce en lieu et place de 
ses collectivités membres sur leur territoire : 

- des compétences obligatoires dont celle d’autorité organisatrice des missions de service public 
de la distribution et de la fourniture d’électricité, 

- des compétences à la carte, transférées au choix par les collectivités membres au Syndicat, 
dont celle de l’éclairage public ; 

 
Considérant qu’afin de mener pleinement son rôle d’accélérateur de la transition énergétique dans la 
Vienne, le Syndicat Energies Vienne a souhaité clarifier l’exercice de cette compétence « éclairage 
public », afin de permettre un transfert intégral de ladite compétence par ses membres, l’objectif étant 
de parvenir à : 

- de meilleurs résultats en matière de sobriété écologique (réduction des émissions de gaz à effet 
de serre), 

- la mise en conformité avec le code de l’environnement (lois Grenelle I et II et loi pour la 
reconquête de la biodiversité) pour limiter la pollution lumineuse et ses effets sur l’homme et 
les écosystèmes, 

- la réalisation d’économies, 
- un meilleur pilotage des installations d’éclairage public ; 
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Considérant que, par délibération du 29 juin 2023, le Comité syndical du Syndicat Energies Vienne a 
approuvé la modification des statuts du Syndicat, afin de lui permettre d’exercer, en lieu et place de ses 
adhérents qui en font la demande, la compétence « éclairage public » dans son intégralité : 

- maîtrise d’ouvrage et maîtrise d’œuvre des investissements sur les installations d’éclairage 
public (les stades et les illuminations de fin d’année ne sont pas inclus), comprenant 
notamment les extensions, renforcements, renouvellements, rénovations, mises en 
conformité, et améliorations diverses, ainsi que toutes les études corrélatives à ces travaux et 
notamment les actions de diagnostic de performance énergétique et la collecte des certificats 
d’économie d’énergie, 

- exploitation et gestion du fonctionnement des installations d’éclairage public comprenant la 
maintenance préventive et curative des installations d’éclairage public, 

- fourniture d’électricité pour l’alimentation des installations d’éclairage public ; 
 
Considérant le projet de statuts modifiés du Syndicat Energies Vienne tel que transmis par ledit 
Syndicat ; 
 
Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Président. 
 
Débat au sein du Conseil Communautaire : 
Pas de remarque particulière. 
 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, APRES EN AVOIR DELIBERE A L’UNANIMITE : 
 
Article unique : après avoir pris connaissance des statuts modifiés du Syndicat Energies Vienne, 
annexés à la présente délibération, approuve la modification statutaire de ce Syndicat. 
 
 

100 – ADMINISTRATION GENERALE : Transfert de la compétence « éclairage public » au 
Syndicat Energies Vienne 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.1321-1 et suivants, 
L.5211-6, L.5211-9 et L.5211-17 de ce code ; 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire n° 2017-09-27-278, en date du 27 septembre 2017, 
relative aux transferts de compétences au Syndicat Energies Vienne ; 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire n° 2023-09-26-099, en date du 26 septembre 2023, 
relative à l’approbation de la modification des statuts du Syndicat Energies Vienne (éclairage public) ; 
 
Vu la délibération du Comité Syndical du Syndicat Energies Vienne n° 2022-53, en date du 13 décembre 
2022, relative au recours à un marché global de performance pour les prestations relatives à l’éclairage 
public ; 
 
Vu la délibération du Comité Syndical du Syndicat Energies Vienne n° 2023-39, en date du 29 juin 2023, 
relative à la modification de ses statuts ; 
 
Vu l’information communiquée au Bureau Communautaire, le 14 septembre 2023 ; 
 
Considérant que le Syndicat Energies Vienne exerce en lieu et place de ses collectivités membres sur 
leur territoire : 

- des compétences obligatoires dont celle d’autorité organisatrice des missions de service public 
de la distribution et de la fourniture d’électricité, 

- des compétences à la carte, transférées au choix par les collectivités membres au Syndicat, 
dont celle de l’éclairage public ; 

 
Considérant que le Syndicat a souhaité clarifier la compétence « éclairage public » qu’il exerce, afin de 
permettre un transfert intégral de ladite compétence par ses membres, l’objectif étant de parvenir à : 

- de meilleurs résultats en matière de sobriété écologique (réduction des émissions de gaz à effet 
de serre), 
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- la mise en conformité avec le code de l’environnement (lois Grenelle I et II et loi pour la 
reconquête de la biodiversité) pour limiter la pollution lumineuse et ses effets sur l’homme et 
les écosystèmes, 

- la réalisation d’économies, 
- un meilleur pilotage des installations d’éclairage public ; 

 
Considérant qu’afin d’atteindre ces objectifs, par la délibération susvisée du 13 décembre 2022, le 
Comité Syndical du Syndicat Energies Vienne a approuvé le recours à un marché global de performance 
pour les prestations relatives à l’éclairage public ; 
 
Considérant ensuite que, par la délibération susvisée du 29 juin 2023, le Comité Syndical du Syndicat 
Energies Vienne a approuvé la modification des statuts du Syndicat, afin de lui permettre d’exercer, en 
lieu et place de ses adhérents qui en font la demande, la compétence « éclairage public » dans son 
intégralité : 

- maîtrise d’ouvrage et maitrise d’œuvre des investissements sur les installations d’éclairage 
public (les stades et les illuminations de fin d’année ne sont pas inclus), comprenant 
notamment les extensions, renforcements, renouvellements, rénovations, mises en 
conformité, et améliorations diverses, ainsi que toutes les études corrélatives à ces travaux, 
et notamment les actions de diagnostic de performance énergétique et la collecte des 
certificats d’économie d’énergie, 

- exploitation et la gestion du fonctionnement des installations d’éclairage public comprenant la 
maintenance préventive et curative des installations d’éclairage public, 

- fourniture d’électricité pour l’alimentation des installations d’éclairage public ; 
 
Considérant que cette modification des statuts implique que les communes et établissements, qui 
avaient d’ores et déjà transféré la compétence éclairage public au Syndicat, délibèrent à nouveau afin 
de lui transférer cette compétence dans le cadre fixé par les nouveaux statuts, c’est-à-dire 
intégralement ; 
 
Considérant que les adhérents qui n’avaient pas transféré cette compétence « à la carte » au Syndicat 
Energies Vienne peuvent également le faire ; 
 
Considérant qu’afin de pouvoir déterminer le périmètre géographique et le volume du futur marché 
global de performance, le Syndicat Energies Vienne a demandé à ses adhérents de délibérer sur ce 
transfert de compétence avant la fin du mois de septembre 2023 ; 
 
Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Président. 
 
Débat au sein du Conseil Communautaire : 
Pas de remarque particulière. 
 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, APRES EN AVOIR DELIBERE A L’UNANIMITE : 
 
Article unique : transfère au Syndicat Energies Vienne la compétence « éclairage public » telle que 
définie à l’article 6.3 des statuts modifiés, s’agissant des zones d’activités intercommunales, à compter 
du 1er janvier 2025, avec toutes les conséquences en découlant (mise à disposition des installations 
d’éclairage public, transfert des éventuels contrats en cours, inscription au budget 2025 de la 
participation financière qui sera versée au Syndicat). 
 
 

101 – ADMINISTRATION GENERALE : Désignation des représentants de la Communauté de 
Communes au sein des organismes publics extérieurs : Syndicat Nouvelle-Aquitaine Mobilités 

 
Vu la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbains et 
notamment l’article 111 de ce texte ; 
 
Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;  
 
Vu la loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 d’orientation des mobilités ; 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.5211-6, L.5211-9, L. 5721-
1 et suivants de ce code ; 
 
Vu le Code des Transports et notamment les articles L.1215-1, L.1231-10 et suivants de ce code ; 
 
Vu l’arrêté du Préfet de la Gironde du 13 juillet 2018, portant création du Syndicat Mixte Nouvelle-
Aquitaine Mobilités ; 
 
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Haut-Poitou ; 
 
Vu les statuts du Syndicat Mixte Nouvelle-Aquitaine Mobilités ; 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire n° 2022-09-22-122, en date du 22 septembre 2022, 
relative à l’adhésion de la Communauté de Communes du Haut-Poitou au Syndicat Nouvelle-Aquitaine 
Mobilités ; 
 
Vu la délibération du Comité Syndical du Syndicat Nouvelle-Aquitaine Mobilités n° 2023-018, en date 
du 28 juin 2023, relative à l’adhésion de la Communauté de Communes du Haut-Poitou au Syndicat 
Nouvelle-Aquitaine Mobilités ; 
 
Vu l’information communiquée au Bureau Communautaire, le 14 septembre 2023 ; 
 
Considérant que le Comité Syndical du Syndicat Nouvelle-Aquitaine Mobilités a délibéré, le 28 juin 2023, 
en faveur de l’adhésion de la Communauté de Communes du Haut-Poitou à ce Syndicat ; 
 
Considérant que les statuts du Syndicat Nouvelle-Aquitaine Mobilités prévoient que les assemblées 
délibérantes des communautés de communes désignent, en leur sein, un délégué pour siéger au 
Collège d’Electeurs des communautés de communes ; Collège d’Electeurs qui désigne les 
représentants siégeant au Comité Syndical (1 représentant en cas d’adhésion d’1 à 10 communautés 
de communes) ; 
 
Considérant que la loi du 24 décembre 2019 susvisée prévoit un découpage du territoire régional en 
bassins de mobilité ; que, pour le périmètre du Syndicat Nouvelle-Aquitaine Mobilités, la Communauté 
de Communes du Haut-Poitou est comprise dans le bassin de mobilité « Vienne et Charentes » ; 
 
Considérant que les statuts du Syndicat Nouvelle-Aquitaine Mobilités prévoient que chaque bassin de 
mobilité est suivi par une instance dénommée « Comité de bassin » ; que chaque comité de bassin est 
composé de représentants des membres du bassin de mobilité à raison d’1 délégué titulaire et d’1 
délégué suppléant pour les autorités organisatrices (AOM) de moins de 100 000 habitants ; 
 
Considérant que les délégués désignés au Comité de Bassin peuvent être différents de ceux siégeant 
au Comité Syndical (via le Collège d’Electeurs) ; 
 
Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Président et de Monsieur le Vice-Président délégué. 
 
Débat au sein du Conseil Communautaire : 
Pas de remarque particulière. 
 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, APRES EN AVOIR DELIBERE A L’UNANIMITE : 
 
Article 1er : décide de renoncer à l’élection à bulletin secret et de procéder à l’élection à main levée des 
représentants de la Communauté de Communes dans les instances du Syndicat Nouvelle-Aquitaine 
Mobilités. 
 
Article 2 : procède à la désignation d’un délégué pour siéger au Collège d’Electeurs des communautés 
de communes (Collège d’Electeurs désignant les représentants siégeant au Comité Syndical) : 

- délégué : Monsieur Jean-Jacques DUSSOUL. 
 
Article 3 : procède à la désignation des délégués représentant la Communauté de Communes du Haut-
Poitou au sein du Comité de Bassin « Vienne et Charentes » : 
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- délégué titulaire : Monsieur Jean-Jacques DUSSOUL 
- délégué suppléant : Madame Isabelle CAPET. 

 
 

102 – TOURISME : Exercice de la compétence « promotion du tourisme » : Reprise en régie de 
l’exercice de la compétence « promotion du tourisme » 

 
Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation 
des métropoles ; 
 
Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 
 
Vu le Code du Tourisme et notamment les articles L.133-1 et suivants et L.134-1 de ce code ; 
 
Vu le Code du Travail et notamment l’article L.1224-3 de ce code ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.1412-2, L.2221-2 et 
suivants, L.5211-6, L.5211-9 et R.2221-63 et suivants de ce code ; 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire n° 2023-06-29-069, en date du 29 juin 2023, relative à 
l’approbation de la stratégie touristique 2023-2028 ; 
 
Vu la convention d’objectifs et de moyens entre la Communauté de Communes du Haut-Poitou et 
l’Association « Office de Tourisme du Haut-Poitou » en date du 28 avril 2023 ; 
 
Vu l’information communiquée au Bureau Communautaire, le 14 septembre 2023 ; 
 
Considérant que la Communauté de Communes du Haut-Poitou a souhaité se doter d’une nouvelle 
stratégie touristique 2023-2028, lui permettant, notamment, d’inscrire son positionnement dans les 
nouvelles tendances et enjeux du tourisme actuel ; 
 
Considérant que la démarche engagée a permis de réinterroger les orientations, les enjeux et les 
objectifs de la politique touristique actuelle, au regard des évolutions récentes ; 
 
Considérant que ces nouvelles orientations requestionnent l’organisation touristique du territoire et sa 
gouvernance ; 
 
Considérant que le diagnostic touristique a fait émerger les limites de l’organisation actuelle ; 
 
Considérant qu’en effet, cette dernière n’a pas permis de développer l’image et la notoriété du Haut-
Poitou, malgré la création d’une marque de territoire « l’Instant Ô Poitou » ; marque qui a, de plus, 
rencontré des difficultés d’appropriation par l’Office de Tourisme et les socio-professionnels ; 
 
Considérant que, par ailleurs, l’analyse de la fréquentation des bureaux d’information touristique montre 
un faible nombre de passages et une clientèle très locale ; que ces missions d’accueil mobilisent la 
majeure partie du temps des équipes, laissant peu de temps à consacrer à d’autres missions plus 
stratégiques (développement d’offres touristiques, outils de communication, accompagnement des 
socio-professionnels, montée en gamme de l’offre d’hébergement…) ; 
 
Considérant que la Communauté de Communes définit la stratégie touristique dans le cadre de sa 
compétence « Tourisme » ; qu’en conséquence, l’Association « Office de Tourisme du Haut-Poitou » 
met en œuvre la politique touristique définie par la Communauté de Communes, dans le cadre d’une 
convention d’objectifs et de moyens, qui fixe les orientations et précise les ressources, depuis la création 
de l’Association, début 2018 ; 
 
Considérant que cette convention n’a néanmoins pas permis de remplir tous les objectifs et montre 
aussi des limites dans le déploiement de la stratégie touristique ; qu’elle n’a pas permis d’installer un 
vrai partenariat entre la Collectivité et l’Association (peu de réunions de coordination et d’échanges, peu 
de reporting sur les actions menées, difficulté à positionner les deux structures vis-à-vis des 
partenaires…) ; 
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Considérant que, si les salariés de l’Office de Tourisme sont largement mobilisés sur l’accueil sur le 
territoire, pour une faible fréquentation, ils sont également peu accompagnés, tant du fait de l’absence 
d’un/une directeur/trice, que des difficultés rencontrées par l’Association dans sa gouvernance ; 
 
Considérant que ce contexte a été renforcé par le départ successif de plusieurs membres du Bureau 
de l’Association, non remplacés à ce jour ; 
 
Considérant, qu’en conséquence, ces éléments doivent amener à mettre en place une gouvernance 
adaptée pour un déploiement efficient des chantiers prioritaires, à partir de 2024 ; que ce déploiement 
nécessite de requestionner l’organisation actuelle et d’étudier la reprise de l’activité de l’Office de 
Tourisme par la Communauté de Communes ; 
 
Considérant que cette proposition permettrait de rassembler les moyens engagés au titre de la 
promotion du tourisme, de faire bénéficier à l’ensemble ainsi réuni, des moyens et structures dont 
dispose la Communauté de Communes, de faire produire plus d’effets aux actions engagées ; 
 
Considérant que la gestion en direct de l’Office de Tourisme par la Communauté de Communes pourrait 
se faire dans le cadre d’une « régie » ; que la régie est un mode de gestion d’un service public consistant 
en la prise en charge directe du fonctionnement de ce service par la personne publique qui l’a créé, 
avec des moyens dédiés, désignés en son sein ; 
 
Considérant qu’il est proposé de gérer cette activité sous la forme d’une régie dotée de l’autonomie 
financière (régie autonome), qui suppose la création d’un service dédié, administré sous l’autorité du 
Président et du Conseil Communautaire par un Conseil d’Exploitation, un Président et un Directeur et 
d’un budget annexe ; que ce service ne sera pas juridiquement distinct de l’établissement ; 
 
Considérant que s’agissant d’une régie gérant un service public administratif, le personnel sera placé 
sous statut de droit public, fonctionnaire ou agent contractuel de droit public ; que, dès lors que la 
création de la régie s’inscrit dans le cadre de la reprise en régie de l’activité de l’Association « Office de 
Tourisme », le transfert des salariés s’effectuera conformément aux dispositions de l’article L.1224-3 du 
Code du Travail ; 
 
Considérant qu’au vu des difficultés pour mobiliser de nouveaux bénévoles et de l’investissement 
humain nécessaire au déploiement de la stratégie touristique, les membres du Bureau de l’Association 
« Office de Tourisme », consultés le 30 août 2023, ont accueilli favorablement cette proposition de 
nouvelle organisation ; 
 
Considérant que les salariés de l’Association « Office de Tourisme », consultés le 13 septembre 2023, 
ont également accueilli favorablement cette proposition de nouvelle organisation ; 
 
Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Président. 
 
Débat au sein du Conseil Communautaire : 
 

- Monsieur Christian BOISSEAU demande si les bureaux existants resteront en place. 
Monsieur Benoît PRINÇAY lui indique que, pour le moment, il n’y a pas de fermeture 
envisagée et que ce n’est pas le sujet pour l’instant. Il précise qu’un travail sera réalisé en 
2024 avec les élus et les services afin d’optimiser les moyens. Il indique que le diagnostic 
réalisé a montré qu’il y a des périodes où il y a peu de visiteurs dans certains bureaux ou 
essentiellement des visiteurs locaux. 

 
- Monsieur Henri RENAUDEAU estime que la solution proposée est probablement la seule 

solution envisageable dans la situation actuelle. Néanmoins, il ne faut pas s’interdire de 
s’interroger sur cette compétence en ayant à l’esprit que le territoire de la Communauté de 
Communes n’est pas un territoire avec une grande qualité touristique. Il estime qu’il faut 
essayer de mobiliser le plus possible avec autre chose que de la prose, c’est-à-dire avec des 
actions. En effet, il estime que la Communauté de Communes prend du retard dans certains 
domaines et prend pour exemple la valorisation numérique du site des Tours Mirandes dont 
l’appel à projet date de 2015. Selon lui, le potentiel du Haut-Poitou réside dans la vallée verte 
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sur la partie Ouest avec la Boivre et de belles communes (Quinçay, Vouillé…), et sur la partie 
Est avec un peu de patrimoine (Mirebeau..), ainsi que la viticulture. Il estime qu’il faut être plus 
imaginatif, aller plus loin et être plus actif. 
Monsieur Henri RENAUDEAU affirme que, dans ces conditions, la situation est difficile pour 
l’Office de Tourisme. Les choses sont difficiles... Il indique qu’aujourd’hui, il y a quatre bureaux 
sur le territoire, celui de Mirebeau, celui de Vouillé et, dans le Neuvillois, il y a eu la création 
de l’Office de Tourisme à Vendeuvre-du-Poitou et Marigny-Brizay, en 1987, puis la création 
d’un Office de Tourisme à Neuville-de-Poitou, en 1995. Il est préoccupé, dans le choix qui est 
fait, sur l’avenir du personnel et des quatre bureaux. Le Président a semble-t-il donné des 
assurances, en réunion de Bureau, sur l’avenir du personnel. Sur les quatre bureaux, il entend 
la réponse du Président. Selon lui, c’est la réponse de la stratégie des petits pas : aujourd’hui 
c’est comme ça mais demain ce sera certainement différent. D’où une légitime inquiétude. 
Monsieur Henri RENAUDEAU estime que l’étude qui a été conduite avait un but : pour arriver 
à imposer une idée, on fait faire une étude qui finit par dire ce qu’on attendait. Il déclare à 
nouveau que cette décision est probablement la seule solution mais, selon lui, les 
« considérants » de la délibération ne sont pas dignes parce que cette étude s’est faite avec 
une subvention tronquée pour l’Office de Tourisme au moment où l’Association voulait recruter 
un directeur ou une directrice. Il précise que certains « considérants » de la délibération ne 
sont pas convenables et pourraient être retirés. Il y a un manque de respect du travail des 
bénévoles qui se sont succédés et qui ont fait vivre le tourisme sur le territoire. Il indique que 
ce choix entrainera des coûts plus élevés pour la Communauté de Communes. Il indique qu’il 
y avait quatre bureaux et, sur le Neuvillois, il y a eu une extension des missions de l’Office de 
Tourisme à l’animation locale ; animation qui participe aussi à l’attractivité du territoire et à sa 
promotion touristique. Ces missions ne seront peut-être pas retenues dans l’épure définit par 
l’étude et dans l’idée de l’exécutif. Ça peut se concevoir. Mais, néanmoins, il estime que ce 
n’est pas une raison pour charger l’Office de Tourisme comme cela est indiqué dans la note 
de synthèse en mettant en exergue, par exemple « peu de réunions de coordination et 
d’échanges, peu de reporting sur les actions menées, difficulté à positionner les deux 
structures vis-à-vis des partenaires… » et « des difficultés rencontrées par l’Association dans 
sa gouvernance ». Monsieur Henri RENAUDEAU estime que ces mentions ne sont pas 
dignes. Pour cette raison, les élus de Saint-Martin-la-Pallu participeront à l’adoption de cette 
décision mais, en qualité de Maire de Saint-Martin-la-Pallu, il ne participera pas au vote 
comme il l’a déjà indiqué en réunion de Bureau, qui, à son avis, ne sert à rien (les mentions 
n’ayant pas été supprimées suite à sa remarque en Bureau). Il estime que les élus se seraient 
honorés à retirer cette charge inutile à l’égard des membres de l’Office de Tourisme. 
Monsieur Benoît PRINÇAY n’accepte pas certains propos de Monsieur Henri RENAUDEAU. 
Concernant la réunion de Bureau, il rappelle que la démocratie est d’entendre les arguments 
de chacun. Il rappelle que, lors de la réunion de Bureau, Monsieur RENAUDEAU a donné son 
avis et a quitté la séance sans écouter les arguments des autres membres du Bureau. Lors 
de cette réunion, un tour de table a été effectué et les avis des Maires étaient unanimes pour 
la reprise en régie de la compétence « promotion du tourisme ». 
Monsieur Benoît PRINÇAY indique qu’il n’accepte pas les propos de Monsieur RENAUDEAU 
concernant le respect des bénévoles. Il précise qu’avec Madame Séverine SAINT-PÉ, ils ont 
travaillé avec les membres de l’Association et notamment avec le Président. Les points 
relevés dans l’étude réalisée ont été évoqués avec l’Association. Il indique qu’il n’y a pas de 
critiques concernant les bénévoles qui ont fait ce qu’ils ont pu. Le manque de direction et de 
coordination avait d’ailleurs été relevé par les bénévoles. Ils reconnaissent ne pas pouvoir 
respecter la convention d’objectifs et de moyens signée entre l’Association et la Communauté 
de Communes. Monsieur Benoît PRINÇAY rappelle qu’il s’agit d’argent public et que le non-
respect de la convention aurait pu permettre à la Communauté de Communes de demander 
le remboursement ou la réduction de la subvention versée. Monsieur Benoît PRINÇAY précise 
que Madame Séverine SAINT-PÉ a travaillé avec les bénévoles et a toujours été en contact 
avec eux. Il précise que le Président et plusieurs bénévoles de l’Office de Tourisme du Haut-
Poitou envisageaient d’arrêter en 2024 et que ces derniers sont plutôt satisfaits de la 
proposition faite. 
Monsieur Benoît PRINÇAY indique qu’il n’est pas d’accord avec Monsieur Henri 
RENAUDEAU quand ce dernier indique que le territoire n’a pas un grand intérêt touristique. 
S’il n’y avait aucun intérêt touristique, les quatre bureaux d’information touristiques pourraient 
être fermés. Il ne partage pas cet avis et indique que la Communauté de Communes va 
continuer à travailler avec le Département car il estime qu’il y a des choses à faire sur le 
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tourisme dans le territoire du Haut-Poitou. En effet, le Département a fait évoluer sa stratégie 
en ne misant pas uniquement sur le Futuroscope et en mettant en avant les autres atouts du 
territoire départemental. Le Haut-Poitou a sûrement une carte à jouer dans cette nouvelle 
stratégie. 
Monsieur Henri RENAUDEAU indique, qu’avec Eric PARTHENAY, ils vont devoir quitter la 
séance car ils ont une assemblée générale ce soir. 
Monsieur Roland DUDOGNON précise que l’augmentation des nuitées et du montant de la 
taxe de séjour sont un bon indicateur de l’attractivité touristique du territoire. 
Monsieur Dominique PIERRE indique que Madame Séverine SAINT-PÉ (qui suit la séance à 
distance) confirme les propos de Monsieur Benoît PRINÇAY, et précise que la note de 
synthèse et les décisions proposées ont été élaborées en concertation avec Monsieur Jackie 
ROUGER, Président de l’Association « Office de Tourisme du Haut-Poitou ». 

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, APRES EN AVOIR DELIBERE 

(45 VOIX POUR, 0 VOIX CONTRE ET 1 ABSTENTION) : 
 
Article 1er : approuve la reprise en régie de l’exercice de la compétence « promotion du tourisme », sur 
le territoire de la Communauté de Communes du Haut-Poitou. 
 
Article 2 : approuve le principe de la création d’une régie dotée de l’autonomie financière. 
 
 

103 – DECHETS : Accord-cadre « Fourniture de bacs roulants pour la collecte des ordures 
ménagères et du tri sélectif des emballages, enquête de dimensionnement et distribution » 

 
Vu le Code de la Commande Publique ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.5211-6 et L.5211-9 de ce 
code ; 
 
Vu le procès-verbal de la Commission d’Appel d’Offres, en date du 07 septembre 2023 ; 
 
Vu l’information communiquée au Bureau Communautaire, le 14 septembre 2023 ; 
 
Considérant la nécessité pour la Communauté de Communes d’harmoniser ses équipements de pré-
collecte et de fournir un bac roulant d’ordures ménagères ainsi qu’un bac de tri sélectif à chaque usager, 
chaque fois que ce sera possible ; 
 
Considérant que, pour satisfaire à ce besoin, il a été procédé à une consultation en appel d’offre ouvert 
et que, suite à la publication d’un Avis d’Appel Public à la Concurrence (AAPC), le 16 juin 2023, (sur le 
profil d’acheteur AWS Achat, dans le journal d’annonces légales « La Nouvelle République », édition 
86, au Bulletin Officiel des Marchés Publics et au Journal Officiel de l’Union Européenne), cinq plis ont 
été déposés avant la date limite de remise fixée au 21 juillet 2023 à 12h00 ; 
 
Considérant qu’à l’issue de l’analyse des offres, la Commission d’Appel d’Offres a attribué l’accord-
cadre aux entreprises suivantes : 

- lot n°01 « Enquête de dimensionnement » : CONTENUR SL 
- lot n°02 « Fourniture des bacs » : CONTENUR SL 
- lot n°03 « Distribution des bacs chez les usagers » : CONTENUR SL ; 

 
Considérant que l’accord-cadre à bons de commande est d’une durée maximale de quatre années à 
compter de sa notification ; 
 
Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Vice-Président délégué. 
 
Débat au sein du Conseil Communautaire : 

 
- Madame Marie-Hélène AUDEBERT souhaite savoir s’il n’y avait pas des offres d’entreprises 

plus locales. 
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Monsieur Dominique DABADIE lui indique que l’entreprise choisie a des bureaux à Lyon. Il 
précise que la Commission d’Appel d’Offres a retenu cette entreprise car son offre est la 
mieux-disante et qu’elle a répondu aux 3 lots. De plus, il n’est règlementairement pas possible 
de favoriser une entreprise française ou locale. 

 
- Madame Isabelle CAPET souhaite avoir un rappel du planning. 

Monsieur Dominique DABADIE lui indique qu’en 2025, tous les foyers seront équipés en bacs 
individuels. Il aurait souhaité 2024 mais les délais de passation des marchés publics et de 
fournitures des bacs et des véhicules sont longs (par exemple, 18 mois pour une livraison de 
benne de collecte). 

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, APRES EN AVOIR DELIBERE A L’UNANIMITE : 

 
Article unique : autorise Monsieur le Président ou le Vice-Président délégué à signer, suivant le procès-
verbal de la Commission d’Appels d’Offres, l’accord-cadre pour la « Fourniture de bacs roulants pour la 
collecte des ordures ménagère et du tri sélectif des emballages, enquête de dimensionnement et 
distribution », ses avenants éventuels, ainsi que tous documents s’y rapportant, avec les entreprises 
suivantes : 

- lot n° 01 « Enquête de dimensionnement »  : CONTENUR SL, dont le siège social est situé Los 
Torneros 3 (Pogliono Industrial Los Angeles) – 28906 GETAFE (Espagne), Agence locale 
située au 3 rue de la Claire – 69009 LYON, pour une quantité maximale de 25 000 foyers 
enquêtés ; 

- lot n° 02 « Fourniture des bacs »  : CONTENUR SL, dont le siège social est situé Los 
Torneros 3 (Pogliono Industrial Los Angeles) – 28906 GETAFE (Espagne), Agence locale 
située au 3 rue de la Claire – 69009 LYON, pour une quantité maximale de 40 000 bacs ; 

- lot n° 03 « Distribution des bacs chez les usagers »  : CONTENUR SL , dont le siège social est 
situé Los Torneros 3 (Pogliono Industrial Los Angeles) – 28906 GETAFE (Espagne), Agence 
locale située au 3 rue de la Claire – 69009 LYON, pour une quantité maximale de 25 000 
foyers bénéficiant des distributions. 

 
 

104 – AGRICULTURE : Adoption de la charte d’engagement partenarial du Projet Alimentaire 
Territorial (PAT) de Grand Poitiers Communauté Urbaine et des Communautés de Communes 

du Haut-Poitou et des Vallées du Clain 

 
Vu la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt et 
notamment l’article 39 de ce texte ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.5211-6 et L.5211-9 de ce 
code ; 
 
Vu le Code Rural et de la Pêche Maritime ; 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire n° 2022-01-13-008, en date du 13 janvier 2022, relative 
à l’adoption du Projet Alimentaire Territorial de Grand Poitiers Communauté Urbaine et des 
Communautés de Communes du Haut-Poitou et des Vallées du Clain ; 
 
Vu l’information communiquée à la Commission « Agriculture », le 6 septembre 2023 ; 
 
Vu l’information communiquée au Bureau Communautaire, le 14 septembre 2023 ; 
 
Considérant que le Projet Alimentaire Territorial (PAT) de Grand Poitiers Communauté Urbaine et des 
Communautés de Communes du Haut-Poitou et des Vallées du Clain est lauréat de l’appel à projets 
2018-2019 du Programme National pour l’Alimentation (PNA) et qu’il a reçu dans ce cadre le soutien 
de l’État, de l’Ademe et du Conseil Régional ; 
 
Considérant que le périmètre du PAT regroupe 83 communes et 262 386 habitants de Grand Poitiers 
Communauté Urbaine et des Communautés de Communes du Haut-Poitou et des Vallées du Clain ; 
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Considérant que ce territoire de 141 439 hectares compte 1 258 exploitations agricoles sur lesquels la 
surface agricole utile correspond à 64 % de la surface du territoire ; 
 
Considérant que le PAT vise à engager le territoire dans une transition agricole et alimentaire, en 
impliquant tous les acteurs du système alimentaire ; 
 
Considérant que le travail de mise en réseau des acteurs de l’agriculture et de l’alimentation a conduit 
à structurer le programme d’actions 2022-2026 autour de quatre orientations stratégiques, déclinées en 
12 objectifs prioritaires ; 
 
Considérant qu’un PAT défini par le Ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté alimentaire, est un 
ensemble de « démarches de terrain, volontaires et collectives » ; 
 
Considérant que, depuis son adoption, le PAT est classifié dans les PAT de niveau 1, c’est-à-dire des 
PAT en émergence et que certaines actions, pour être éligibles à des financements, doivent être 
réalisées dans le cadre d’un PAT de niveau 2, c’est-dire un PAT labellisé ; 
 
Considérant que, pour mettre en œuvre cette labellisation, une charte d’engagement partenarial doit 
être signée ; 
 
Considérant que la signature par les représentants des Présidents des trois EPCI de cette charte 
permettra la reconnaissance par les collectivités porteuses du PAT de l’existence de la structure 
partenaire et de ses projets, et représente un engagement à coopérer et accompagner cette structure 
dans le cadre du PAT, via les actions suivantes : 

- la participation à des temps de travail, 
- la mise en réseau, 
- l’accompagnement technique, 
- la mise à disposition de ressources, 
- la signature de courriers de soutiens, 
- un soutien financier… ; 

 
Considérant que cette charte n’engage ses signataires à aucune contrepartie financière ; 
 
Considérant que le premier Forum Local de l’Alimentation a pour objet de faire un bilan, de discuter 
collectivement de certains enjeux, de mobiliser les acteurs locaux et les citoyens autour de 
l’alimentation ; que ce Forum se tiendra le 17 octobre 2023 à l’agricampus de Poitiers-Venours 
(Rouillé) ; 
 
Considérant que la charte d’engagement partenarial pourra être signée lors de cet événement ; 
 
Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Vice-Président délégué. 
 
Débat au sein du Conseil Communautaire : 
Pas de remarque particulière. 
 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, APRES EN AVOIR DELIBERE A L’UNANIMITE : 
 
Article unique : après avoir pris connaissance des termes de la charte d’engagement partenarial du 
Projet Alimentaire Territorial de Grand Poitiers Communauté Urbaine et des Communautés de 
Communes du Haut-Poitou et des Vallées du Clain, annexée à la présente délibération, approuve ladite 
charte. 
 
 

105 – ENFANCE JEUNESSE : Accueil de Loisirs : Convention d’occupation partagée de locaux 
entre la Commune de Chouppes et la Communauté de Communes du Haut-Poitou 

 
Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.1321-1 et suivants, 
L.5211-5-III, L.5211-6, L.5211-9 et L.5214-16 de ce code ; 
 
Vu le procès-verbal de mise à disposition des bâtiments des accueils de loisirs de la Commune de 
Chouppes à la Communauté de Communes du Mirebalais, en date du 21 juillet 2014 ; 
 
Vu l’information communiquée au Bureau Communautaire, le 14 septembre 2023 ; 
 
Considérant que, par le procès-verbal susvisé, la Commune de Chouppes a mis à la disposition de la 
Communauté de Communes du Mirebalais le bâtiment situé 2 rue des Moulins à Chouppes (86110) 
afin que cette dernière puisse y exercer les activités d’un accueil de loisirs sans hébergement ; 
 
Considérant que cet ensemble immobilier et mobilier est aujourd’hui également utilisé pour des activités 
à vocation scolaire ; qu’ainsi, il n’est désormais que partiellement affecté aux activités de l’accueil de 
loisirs sans hébergement géré par la Communauté de Communes du Haut-Poitou ; 
 
Considérant que le principe de mise à disposition intégrale de plein droit dans le cadre d’un transfert de 
compétence ne peut s’appliquer que pour les biens affectés exclusivement à la compétence transférée ; 
 
Considérant qu’afin de permettre une mise à disposition partagée, la Communauté de Communes du 
Haut-Poitou a proposé à la Commune de Chouppes de conclure une convention d’occupation partagée 
de locaux ; 
 
Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Vice-Président délégué. 
 
Débat au sein du Conseil Communautaire : 
Pas de remarque particulière. 
 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, APRES EN AVOIR DELIBERE A L’UNANIMITE : 
 
Article 1er : après avoir pris connaissance des termes de la convention d’occupation partagée de locaux 
entre la Commune de Chouppes et la Communauté de Communes du Haut-Poitou, annexée à la 
présente délibération, approuve ladite convention. 
 
Article 2 : abroge le procès-verbal de mise à disposition desdits locaux, conclu le 21 juillet 2014, entre 
la Commune de Chouppes et l’ex-Communauté de Communes du Mirebalais. 
 
Article 3 : autorise le Président à signer ladite convention, ses avenants éventuels, et tous les 
documents se rapportant à cette décision. 
 
 

106 – SPORT : Remboursement aux usagers des abonnements aux activités encadrées 
dispensées au sein des piscines intercommunales 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.5211-6 et L.5211-9 de ce 
code ; 
 
Vu le Code du Sport ; 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire n° 2022-12-08-194, en date du 08 décembre 2022, 
relative aux tarifs applicables à partir du 1er janvier 2023 dans les piscines intercommunales ; 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire n° 2023-06-29-075, en date du 29 juin 2023, relative aux 
tarifs applicables à partir du 1er septembre 2023 pour la piscine intercommunale à Latillé ; 
 
Vu l’information communiquée à la Commission « Sport », le 26 juin 2023 ; 
 
Vu l’information communiquée au Bureau Communautaire, le 14 septembre 2023 ; 
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Considérant que les piscines intercommunales du territoire du Haut-Poitou, situées à Latillé et à 
Neuville-de-Poitou, proposent des activités encadrées telles que l’apprentissage de la natation, 
l’aquagym, l’aquabike et l’activité « bébés nageurs » ; 
 
Considérant que la participation par les usagers à ces activités requiert le paiement d’un abonnement 
annuel ou estival payable d’avance ; 
 
Considérant qu’aucun cadre ne permet à ce jour de procéder à un remboursement des usagers qui, 
pour des raisons de santé, se verraient dans l’impossibilité de poursuivre les activités aquatiques pour 
lesquelles ils se sont abonnés ; 
 
Considérant que, dans de telles hypothèses, la Communauté de Communes encaisse donc des recettes 
pour des prestations qu’elle ne prodiguera pas à l’usager et qu’elle ne peut pas compenser ; 
 
Considérant qu’il convient donc de délibérer sur les conditions de remboursement des usagers, dans 
les cas de contre-indication médicale et/ou de longue maladie survenus en cours d’abonnement ; 
 
Considérant que ces remboursements ne concernent que les activités encadrées dispensées 
directement par la Communauté de Communes (hors abonnements délivrés par le Club Nautique 
Neuvillois) ; 
 
Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Président. 
 
Débat au sein du Conseil Communautaire : 
Pas de remarque particulière. 
 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, APRES EN AVOIR DELIBERE A L’UNANIMITE : 
 
Article 1er : approuve le principe d’un remboursement aux usagers, au cas par cas et sur production 
d’un certificat médical, des abonnements aux activités encadrées dispensées par la Communauté de 
Communes dans les cas suivants : 

- contre-indication médicale nouvelle ; 
- longue maladie assortie d’une contre-indication médicale. 

 
Article 2 : approuve le principe d’un remboursement intégral du montant de l’abonnement acquitté pour 
les cas où aucune séance n’a été dispensée et, si des séances ont été dispensées, par réalisation d’un 
prorata. 
 
Article 3 : approuve le formulaire de demande de remboursement des activités encadrées dispensées 
au sein des piscines intercommunales, annexé à la présente délibération. 
 
Article 4 : autorise le Président, après avoir vérifié la complétude du formulaire de demande de 
remboursement, ainsi que la présence et l’exactitude des pièces sollicitées, à signer les formulaires de 
demandes de remboursements qui seront ensuite transmis au Service de Gestion Comptable pour 
remboursement des usagers, par mandat administratif. 
 
 

107 – RESSOURCES HUMAINES : Modification du temps de travail d’un emploi 

 
Vu le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires 
territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet ; 
 
Vu le décret n° 2006-1693 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d’emplois des 
adjoints territoriaux d’animation ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.5211-6 et L.5211-9 de ce 
code ; 
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment les articles L.313-1 et suivants de ce code ; 
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Vu le tableau des emplois budgétaires de la Communauté de Communes du Haut-Poitou ; 
 
Vu l’information communiquée au Bureau Communautaire, le 14 septembre 2023 ; 
 
Considérant qu’il appartient au Conseil Communautaire de fixer l’effectif des emplois à temps complet 
et non complet nécessaires au fonctionnement des services ; 
 
Considérant la demande d’un agent titulaire du grade d’Adjoint d’animation, exerçant la fonction 
d’animateur périscolaire, de diminuer sa durée hebdomadaire de travail de 21,83 heures hebdomadaires 
à 21,37 heures hebdomadaires ; 
 
Considérant que cette modification n’est pas assimilée à une suppression d’emploi car elle ne modifie 
pas au-delà de 10 % la durée initiale de l’emploi et n’a pas pour conséquence la perte de l’affiliation du 
fonctionnaire concerné à la CNRACL (seuil d’affiliation 28 heures par semaine) ; 
 
Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Président. 
 
Débat au sein du Conseil Communautaire : 
Pas de remarque particulière. 
 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, APRES EN AVOIR DELIBERE A L’UNANIMITE : 
 
Article 1er : décide de porter, à compter du 1er octobre 2023, de 21,83 heures à 21,37 heures le temps 
hebdomadaire moyen de travail d’un emploi d’animateur périscolaire, pourvu sur le grade d’Adjoint 
territorial d’animation. 
 
Article 2 : modifie le tableau des emplois en conséquence. 
 
 

108 – FINANCES : Adoption de la nomenclature budgétaire et comptable M57 au 
1er janvier 2024 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.5211-6, L.5211-9, L.5217-
10-1 à L.5217-10-15 et L.5217-12-2 à L.5217-12-5 de ce code ;  
 
Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République, et 
notamment III de l’article 106 de ce texte ; 
 
Vu le décret n° 2023-624 du 18 juillet 2023 portant application du III de l’article 106 de la loi n° 2015-
991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République et dispositions diverses 
relatives au budget spécial de la préfecture de police de Paris ; 
 
Vu l’avis favorable du comptable public, en date du 21 juin 2023 ; 
 
Vu l’information communiquée au Bureau Communautaire, le 14 septembre 2023 ; 
 
Considérant que la nomenclature budgétaire et comptable M57 est l’instruction la plus récente du 
secteur public local ; qu’instauré, le 1er janvier 2015, dans le cadre de la création des métropoles, le 
référentiel M57 présente la particularité de pouvoir être appliqué par toutes les catégories de collectivités 
territoriales (régions, départements, établissements publics de coopération intercommunale et 
communes) ; qu’il reprend les éléments communs aux cadres communal, départemental et régional 
existants et, lorsque des divergences apparaissent, retient plus spécialement les dispositions 
applicables aux régions ; 
 
Considérant que le référentiel M57 étend à toutes les collectivités les règles budgétaires assouplies 
dont bénéficient déjà les régions offrant une plus grande marge de manœuvre aux gestionnaires ; 
 
Considérant qu’une généralisation de la M57 à toutes les catégories de collectivités locales est 
programmée au 1er janvier 2024 ; 
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Considérant que le périmètre de cette nouvelle norme comptable sera celui des budgets gérés selon la 
M14 soit, pour la Communauté de Communes du Haut-Poitou, le budget principal, le budget annexe 
« Collecte et traitement des déchets ménagers », le budget annexe « Gendarmerie(s) », le budget 
annexe « Zones d’Activités Economiques » ; 
 
Considérant que cette modification de nomenclature comptable entraîne automatiquement le 
changement de maquette budgétaire ; que de ce fait, pour le budget primitif 2024, la colonne « budget 
N-1 » ne sera pas renseignée car appartenant à une autre nomenclature comptable (toutefois un 
document annexe comportera ces informations) ; 
 
Considérant qu’à ce titre, l’adoption de ce nouveau référentiel comptable, en lieu et place de la M14 
donne lieu : 

- en matière de gestion pluriannuelle des crédits : définition des autorisations de programme et 
des autorisations d’engagement, adoption d'un règlement budgétaire et financier pour la durée 
du mandat, vote d’autorisations de programme et d’autorisations d’engagement lors de 
l’adoption du budget, présentation du bilan de la gestion pluriannuelle lors du vote du compte 
administratif ; 

- en matière de fongibilité des crédits : faculté pour l’organe délibérant de déléguer à l’exécutif la 
possibilité de procéder à des mouvements de crédits entre chapitres (dans la limite de 7,5 % 
des dépenses réelles de chacune des sections et à l’exclusion des crédits relatifs aux 
dépenses de personnel) ; 

- en matière de gestion des crédits pour dépenses imprévues : vote par l’organe délibérant 
d’autorisations de programme et d’autorisations d’engagement de dépenses imprévues dans 
la limite de 2 % des dépenses réelles de chacun section ; 

 
Considérant l’avis favorable du comptable public ; 
 
Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Vice-Président délégué. 
 
Débat au sein du Conseil Communautaire : 
Pas de remarque particulière. 
 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, APRES EN AVOIR DELIBERE A L’UNANIMITE : 
 
Article unique : adopte le passage à la nomenclature M57 développée pour le budget principal, le budget 
annexe « Collecte et traitement des déchets ménagers », le budget annexe « Gendarmerie(s) », le 
budget annexe « Zones d’Activités Economiques » à compter du 1er janvier 2024, conformément à l’avis 
du comptable public, annexé à la présente délibération. 
 
 

109 – FINANCES : Subventions aux associations pour l’année 2023 

 
Vu la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association ; 
 
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.2311-7 applicable aux EPCI 
en vertu des dispositions de l’article L.5211-36 du même code ;  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.5211-6 et L.5211-9 de ce 
code ;  
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire n° 2018-12-11-249 en date du 11 décembre 2018 
adoptant le règlement d’attribution de subventions aux associations ; 
 
Vu le règlement d’attribution de subventions aux associations applicable à compter du 1er janvier 2019 ; 
 
Vu les demandes de subventions déposées par les associations ;  
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Vu l’information communiquée à la Commission « Sport », le 26 juin 2023 ; 
 
Vu l’information communiquée au Bureau Communautaire, le 14 septembre 2023 ; 
 
Considérant les six demandes de subventions examinées et les propositions qui sont soumises au vote 
du Conseil Communautaire : 
 

Demandeur / Nature de la demande 
Montant 
sollicité 

Montant 
proposé 

Observations 

Association « Rythm&Gym » 
Objet : Finale départementale 

1 500 € 982,50 €  

Association « Cercle d'escrime 
Loudunais »   
Objet : Fonctionnement - projets de 
développement 

1 000 € 0 € 

L’Association ne fait pas 
partie de la liste des 
associations d’intérêt 
communautaire 

Association « Union Sportive de Vouillé » 
Objet : Journée de championnat 
qualificative (zone nord-ouest de la 
Nouvelle Aquitaine) pour les 
championnats de France de sport 
adapté  

2 000 € 1 612,50 €  

« EPA 86 » 
Objet : Fonctionnement - projets de 
développement 

11 350 € 3 815 € 
L’Association a déjà 
bénéficié d’une subvention 
en 2023 de 3 650 € 

EPA 86 
Objet : Matériel d’entrainement et de 
compétition 

544 € 0 € 

Dossier remis en retard 
(24/02) – Plus de fonds 
disponibles pour de 
l’investissement 

L’AS Vouillé Basket 
Objet : Tournois U13 – Hôpital pour les 
enfants 

1 700 € 0 € 

Il s’agit d’un tournoi caritatif 
dont les recettes sont 
reversées à « Un Hôpital 
pour les Enfants » 

 
Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Vice-Président délégué. 
 
Débat au sein du Conseil Communautaire : 

 
- Monsieur Christian COMBES souhaite connaitre la signification d’« EPA ». 

Monsieur Benoît PRINÇAY lui indique que cela signifie « Entente Poitiers Athlétisme ». 
 

- Madame Dany DUBERNARD demande si la commission a tenu compte de l’augmentation des 
coûts. 
Monsieur Roland DUDOGNON répond qu’en 2023, les subventions ont été accordées à 
budget constant. 

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, APRES EN AVOIR DELIBERE A L’UNANIMITE : 

 
Article 1er : accorde aux associations les montants de subventions, au titre de l’année 2023, tels que 
définis dans le tableau suivant : 
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Nom de l’Association 
Objet de la demande 
de subvention 2023 

Montant 2023 voté 

Rythm &Gym  Manifestation 982,50 € 

Cercle d’escrime loudunais Fonctionnement - 

Union Sportive de Vouillé Manifestation 1 612,50 € 

EPA 86 Fonctionnement 
3 815 € 

(total 2023 : 7 465 €) 

EPA 86 Investissement - 

AS Vouillé basket Manifestation - 

 
Article 2 : que, conformément au règlement susvisé d’attribution de subventions aux associations, les 
subventions relatives aux actions et aux manifestations seront versées aux associations concernées 
une fois la manifestation réalisée et sur production des justificatifs (bilan financier de la manifestation, 
copie des factures acquittées, évaluation de l’action, documents de communication…). Les associations 
concernées ont la possibilité de demander une avance à hauteur de 30 % de la subvention allouée. 
 
Article 3 : que les crédits nécessaires au paiement des subventions mentionnées à l’article 1er de la 
présente délibération sont inscrits au budget 2023. 
 
 

110 – FINANCES : Exonération de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM) pour 
les établissements n’utilisant pas le service public de collecte et de traitement des déchets 

ménagers 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2224-13, L.5211-6, 
L.5211-9 et L.5214-23 de ce code ; 
 
Vu le Code Général des Impôts et notamment les articles 1520 et suivants de ce code ; 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire n° 2022-09-22-143, en date du 22 septembre 2022, 
relative à l’exonération de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM) pour les 
établissements n’utilisant plus le service public de collecte et de traitement des déchets ménagers ; 
 
Vu l’information communiquée à la Commission « Déchets », le 12 septembre 2023 ; 
 
Vu l’information communiquée au Bureau Communautaire, le 14 septembre 2023 ; 
 
Considérant que la Communauté de Communes du Haut-Poitou exerce l’ensemble de la compétence 
décrite à l’article L.2224-13 susvisé, s’agissant de la collecte et du traitement des déchets des 
ménages ; 
 
Considérant que, conformément aux dispositions de l’article 1521 susvisé, la Communauté de 
Communes du Haut-Poitou a la possibilité d’exonérer de la TEOM les entreprises faisant appel à un 
prestataire privé pour la collecte et le traitement de leurs déchets ; 
 
Considérant les demandes d’exonération de la TEOM formulées par les établissements suivants : 

- SAS VLB Distribution (SUPER U, Vouillé), 
- SAS NDP Distribution (SUPER U, Neuville-de-Poitou), 
- LIDL SNC (LIDL, Neuville-de-Poitou), 
- SCS JUPITERIMMAG (Gamm’Vert, Mirebeau), 
- SCS ATLASIMMAG (Gamm’Vert, Neuville-de-Poitou), 
- Poitou Travaux (Saint-Martin-la-Pallu), 
- DECAPSOFT (Champigny-en-Rochereau), 
- VASTBUSINES (Clémence et Antonin, Neuville-de-Poitou), 
- VASTREST (Clémence et Antonin, Neuville-de-Poitou), 
- FDC Le Lac (Transports Laurentin, Vouillé) ; 
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Considérant que ces locaux à usage industriel ou commercial ne génèrent aucun déchet assimilé 
nécessitant l’intervention du service de gestion des déchets, mis en place par la collectivité (collecte en 
porte à porte, en apport volontaire et en déchèteries) ; 
 
Considérant que ces établissements ont fourni les justificatifs ou la déclaration de non-utilisation du 
service de gestion des déchets de la collectivité ; 
 
Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Vice-Président délégué. 
 
Débat au sein du Conseil Communautaire : 
Pas de remarque particulière. 
 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, APRES EN AVOIR DELIBERE A L’UNANIMITE : 
 
Article unique : décide d’exonérer, pour l’année 2023, de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères 
(TEOM) les entreprises suivantes : 

- la SAS VLB Distribution de Vouillé, pour son supermarché et sa station-service situés rue des 
entrepreneurs à Vouillé, dont les numéros invariants sont respectivement les suivants : 
0156276D et 0156869G ; 

- la SAS NDP Distribution de Neuville-de-Poitou, pour son supermarché, sa station-service et de 
lavage situés 41 Allée Jean Monnet à Neuville-de-Poitou, dont les numéros invariants sont les 
suivants : 0254484M, 0254490Y et 0254491U ; 

- la SAS NDP Distribution de Neuville-de-Poitou, pour son ancien magasin 42 rue Alphonse Plault 
à Neuville-de-Poitou, dont les numéros invariants sont les suivants : 0108580Y et 0181145 ; 

- LIDL SNC de Neuville-de-Poitou, pour son supermarché situé 41 rue Alphonse Plault à Neuville-
de-Poitou, dont le numéro invariant est : 0257589R ; 

- la SCS JUPITERIMMAG de Mirebeau, pour son magasin situé 10 route de Moncontour à 
Mirebeau, dont le numéro invariant est : 0157630K ; 

- la SCS ATLASIMMAG de Neuville-de-Poitou, pour son magasin situé 20 rue de de la Croix 
Berthon à Neuville-de-Poitou dont le numéro invariant est : 0140643K ; 

- la SARL POITOU TRAVAUX de Saint-Martin-la-Pallu, pour son local situé 19bis ZAE « Le Bois 
de la Grève » à Saint-Martin-la-Pallu, dont le numéro invariant est : 0258255Y ; 

- la SCI Javel, pour la société Decap’Soft située 21 bis et 23 rue de Champs Dorés à Champigny-
en-Rochereau, dont les numéros invariants sont les suivants : 0247114V et 0247113Z 

- la SCI VASTIMMO, pour les locaux des entreprises VASTBUSINESS et VASTREST, situés 
46 rue Robert Schuman, ZAE « Le Chiron » à Neuville-de-Poitou, dont le numéro d’invariant 
est 0264977J ; 

- la FDC Le Lac, pour les locaux de l’entreprise Laurentin, situés 1 impasse Alessandro Volta, 
ZAE « Beauregard » à Vouillé, dont le numéro d’invariant est 0405618G. 

 
 

111 – FINANCES : Refacturation des charges à caractère général et de personnel du budget 
principal aux budgets annexes « Collecte et traitement des déchets ménagers » et « Energie 

Photovoltaïque » 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.5211-6 et L.5211-9 de ce 
code ;  
 
Vu le décret n° 2022-505 du 23 mars 2022 fixant la liste des pièces justificatives des dépenses des 
collectivités territoriales, des établissements publics locaux et des établissements publics de santé ; 
 
Vu l’arrêté du 8 décembre 2022 relatif à l’instruction budgétaire et comptable M14 applicable aux 
communes et aux établissements publics communaux et intercommunaux à caractère administratif ; 
 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2022 relatif à l’instruction budgétaire et comptable M 4 applicables aux 
services publics industriels et commerciaux ; 
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Vu la délibération du Conseil Communautaire n° 2020-03-05-049 en date du 5 mars 2020 relative à la 
refacturation des charges à caractère général et de personnel du budget principal aux budgets 
annexes ; 
 
Vu l’information communiquée au Bureau Communautaire, le 14 septembre 2023 ; 
 
Considérant que le budget principal de la Communauté de Communes du Haut-Poitou supporte des 
frais à caractère général et de personnel dont les missions relèvent également des budgets annexes 
« Collecte et traitement des déchets ménagers » et « Energie Photovoltaïque » ; 
 
Considérant qu’il y a lieu de procéder à la refacturation de ces frais aux budgets annexes concernés 
chaque année ; 
 
Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Vice-Président délégué. 
 
Débat au sein du Conseil Communautaire : 
Pas de remarque particulière. 
 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, APRES EN AVOIR DELIBERE A L’UNANIMITE : 
 
Article 1er : décide d’imputer au budget annexe « Collecte et traitement des déchets ménagers » les 
dépenses à caractère général et les dépenses de personnel supportées par le budget principal et dont 
les missions relèvent également de ce budget annexe, selon les clés de répartition suivantes : 
 

 Service concerné Modalités de calcul 

Charges de personnel 

Service comptabilité  
Nombre de mandats et de titres 
traités pendant l’année 

Service juridique  
Nombre de délibérations et de 
décisions du Président 

Service commande publique  Nombre de marchés 

Service ressources humaines 
Nombre d’agents affectés au 
service déchets 

Services généraux Nombre de services exercés 

Service déchets 
Dépenses au chapitre 012 de la 
fonction 812 

Service communication 
Nombre d’agents affectés au 
service déchets 

 

 Charges concernées Modalités de calcul 

Charges à caractère 
général 

Charges affectées à la 
fonction 020 

Nombre d’agents affectés au 
service déchets et présents au 
siège de la Communauté de 
Communes 

Charges affectées à la 
fonction 812 

100 % 
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Article 2 : décide d’imputer au budget annexe « Energie Photovoltaïque » les dépenses à caractère 
général et les dépenses de personnel supportées par le budget principal et dont les missions relèvent 
également de ce budget annexe, selon les clés de répartition suivantes : 
 

 Service concerné Modalités de calcul 

Charges de personnel 

Service comptabilité 
Nombre de mandats et de titres 
traités pendant l’année 

Service bâtiment 
Temps de travail affecté aux 
mission 

 
 

112 – FINANCES : BUDGET PRINCIPAL : Décision modification n° 2 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.5211-6, L.5211-9 et 
L.5211-10 de ce code ;  
 
Vu les délibérations du Conseil Communautaire n° 2023-03-30-029 à n° 2023-03-30-032, en date du 
30 mars 2023, relatives à l’adoption du budget principal de la Communauté de Communes du Haut-
Poitou ; 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire n° 2023-06-29-083, en date du 29 juin 2023, relative à la 
décision modificative n° 1 du budget principal ; 
 
Vu l’information communiquée au Bureau Communautaire, le 14 septembre 2023 ; 
 
Considérant qu’il est nécessaire de procéder à une modification des crédits inscrits au budget principal 
de la Communauté de Communes du Haut-Poitou ; 
 
Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Vice-Président délégué. 
 
Débat au sein du Conseil Communautaire : 
Pas de remarque particulière. 
 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, APRES EN AVOIR DELIBERE A L’UNANIMITE : 
 
Article 1er : décide de procéder aux modifications suivantes concernant les dépenses inscrites en 
section de fonctionnement : 
 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT    

Crédits à augmenter Prévu A réaliser DM n° 2 

66 – Charges financières 

66111 Intérêts réglés à l’échéance 56 940,00 78 440,00 21 500,00 

Total crédits à augmenter 21 500,00 

Crédits à diminuer Prévu A réaliser DM n° 2 

022 – Dépenses imprévues 

022 Dépenses imprévues 624 224,76 602 724,76 - 21 500,00 

Total crédits à diminuer - 21 500,00 

Total dépenses de fonctionnement 0,00 
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Article 2 : décide de procéder aux modifications suivantes concernant les dépenses inscrites en section 
d’investissement : 
 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT    

Crédits à augmenter Prévu A réaliser DM n° 2 

100 – Administration générale 

2182 Matériels roulants 0,00 40 000,00 40 000,00 

2184 Mobiliers 3 600,00 13 600,00 10 000,00 

115 – Tourisme 

2313 Constructions 13 429,00 43 429,00 30 000,00 

101 – Services techniques 

2188 Divers 20 400,00 26 900,00 6 500,00 

Total crédits à augmenter 86 500,00 

Crédits à diminuer Prévu A réaliser DM n° 2 

01 – Non affecté    

2188 Autres immobilisations corporelles 696 139,13 609 639,13 - 86 500,00 

Total crédits à diminuer - 86 500,00 

Total dépenses d’investissement 0,00 

 
 

113 – FINANCES : Fonds de concours exceptionnel à la Commune de Massognes 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.5211-6, L.5211-9 et 
L.5214-16-V de ce code ; 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire n° 2022-04-07-057, en date du 7 avril 2022, relative à la 
mise en place de fonds de concours pour soutenir l’investissement des communes ; 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal de Massognes n° 34/2023, en date du 30 juin 2023, sollicitant 
la Communauté de Communes pour l’attribution d’un fonds de concours d’un montant de 12 780,90 € 
pour financer les travaux de rénovation de la salle des fêtes d’un montant total prévisionnel de 
52 889,79 € HT ; 
 
Vu l’information communiquée au Bureau Communautaire, le 14 septembre 2023 ; 
 
Considérant que, conformément à la délibération du 7 avril 2022 susvisée, la Communauté de 
Communes se propose d’accorder à la Commune de Massognes, un fonds de concours exceptionnel 
d’un montant de 12 780,90 €, pour financer les travaux de rénovation de la salle des fêtes, d’un montant 
total prévisionnel de 52 889,79 € HT ; 
 
Considérant le plan de financement des travaux de rénovation de la salle des fêtes de la Commune de 
Massognes ; 
 
Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Vice-Président délégué. 
 
Débat au sein du Conseil Communautaire : 
Pas de remarque particulière. 
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LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, APRES EN AVOIR DELIBERE A L’UNANIMITE : 

 
Article unique : décide d’octroyer à la Commune de Massognes un fonds de concours exceptionnel d’un 
montant de 12 780,90 € pour financer les travaux de rénovation de la salle des fêtes, d’un montant total 
prévisionnel de 52 889,79 € HT, conformément à la délibération du Conseil Municipal de Massognes, 
en date du 30 juin 2023, annexée à la présente délibération. 
 
 

114 – FINANCES : Fonds de concours de soutien à l’investissement communal à la Commune 
d’Ayron au titre de l’année 2023 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.5211-6, L.5211-9 et 
L.5214-16-V de ce code ; 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire n° 2022-04-07-057, en date du 7 avril 2022, relative à la 
mise en place de fonds de concours pour soutenir l’investissement des communes ; 
 
Vu la délibération n° 22/03/041a du Conseil Municipal d’Ayron, en date du 24 mars 2023, sollicitant la 
Communauté de Communes pour l’attribution d’un fonds de concours d’un montant de 5 596,00 €, au 
titre de l’année 2023, pour financer le projet de travaux de voirie pour la Résidence des Teilles et pour 
le Chemin de Beaulieu d’un montant total prévisionnel de 32 681,60 € HT ; 
 
Vu la délibération n° 23/07/064 du Conseil Municipal d’Ayron, en date du 7 juillet 2023, sollicitant la 
Communauté de Communes pour l’attribution d’un fonds de concours d’un montant de 5 596,00 €, au 
titre de l’année 2023, pour financer le projet de remplacement de la couverture en tuiles sur la tour 
Sud/Est du château d’Ayron d’un montant total prévisionnel de 36 214,63 € HT ; 
 
Vu l’information communiquée au Bureau Communautaire, le 14 septembre 2023 ; 
 
Considérant que, conformément à la délibération du 7 avril 2022 susvisée, la Communauté de 
Communes se propose d’accorder à la Commune d’Ayron un fonds de concours de soutien à 
l’investissement communal d’un montant de 11 192,00 €, au titre de l’année 2023, pour financer deux 
projets : 

- le projet de travaux de voirie pour la Résidence des Teilles et pour le Chemin de Beaulieu, d’un 
montant total prévisionnel de 32 681,60 € HT ; 

- le projet de remplacement de la couverture en tuiles sur la tour Sud/Est du château d’Ayron, 
d’un montant total prévisionnel de 36 214,63 € HT ; 

 
Considérant les plans de financement du projet de travaux de voirie pour la Résidence des Teilles et 
pour le Chemin de Beaulieu et du projet de remplacement de la couverture en tuiles sur la tour Sud/Est 
du château d’Ayron de la Commune d’Ayron ; 
 
Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Vice-Président délégué. 
 
Débat au sein du Conseil Communautaire : 
Pas de remarque particulière. 
 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, APRES EN AVOIR DELIBERE A L’UNANIMITE : 
 
Article 1er : décide d’octroyer à la Commune d’Ayron, un fonds de concours de soutien à l’investissement 
communal d’un montant 5 596,00 €, au titre de l’année 2023, pour financer le projet de travaux de voirie 
pour la Résidence des Teilles et pour le Chemin de Beaulieu, d’un montant total prévisionnel de 
32 681,60 € HT, conformément à la délibération du Conseil Municipal d’Ayron, en date du 24 mars 
2023, annexée à la présente délibération. 
 
Article 2 : décide d’octroyer à la Commune d’Ayron, un fonds de concours de soutien à l’investissement 
communal d’un montant 5 596,00 €, au titre de l’année 2023, pour financer le projet de remplacement 
de la couverture en tuiles sur la tour Sud/Est du château d’Ayron, d’un montant total prévisionnel de 
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36 214,63 € HT, conformément à la délibération du Conseil Municipal d’Ayron, en date du 7 juillet 2023, 
annexée à la présente délibération. 
 
 

115 – FINANCES : Fonds de concours de soutien à l’investissement communal à la Commune 
de Champigny-en-Rochereau au titre de l’année 2023 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.5211-6, L.5211-9 et 
L.5214-16-V de ce code ; 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire n° 2022-04-07-057, en date du 7 avril 2022, relative à la 
mise en place de fonds de concours pour soutenir l’investissement des communes ; 
 
Vu la délibération n° 2023-05-15-01 du Conseil Municipal de Champigny-en-Rochereau, en date du 15 
mai 2023, sollicitant la Communauté de Communes pour l’attribution d’un fonds de concours d’un 
montant de 18 293,00 €, au titre de l’année 2023, pour financer le projet de travaux de voirie – réfection 
rue du Maupas d’un montant total prévisionnel de 61 613,55 € HT ; 
 
Vu l’information communiquée au Bureau Communautaire, le 14 septembre 2023 ; 
 
Considérant que, conformément à la délibération du 7 avril 2022 susvisée, la Communauté de 
Communes se propose d’accorder à la Commune de Champigny-en-Rochereau un fonds de concours 
de soutien à l’investissement communal d’un montant de 18 293,00 €, au titre de l’année 2023, pour 
financer le projet de travaux de voirie – réfection rue du Maupas, d’un montant total prévisionnel de 
61 613,55 € HT ; 
 
Considérant le plan de financement du projet de travaux de voirie – réfection rue du Maupas de la 
Commune de Champigny-en-Rochereau ; 
 
Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Vice-Président délégué. 
 
Débat au sein du Conseil Communautaire : 
Pas de remarque particulière. 
 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, APRES EN AVOIR DELIBERE A L’UNANIMITE : 
 
Article unique : décide d’octroyer à la Commune de Champigny-en-Rochereau, un fonds de concours 
de soutien à l’investissement communal d’un montant 18 293,00 €, au titre de l’année 2023, pour 
financer le projet de travaux de voirie – réfection rue du Maupas, d’un montant total prévisionnel de 
61 613,55 € HT, conformément à la délibération du Conseil Municipal de Champigny-en-Rochereau, en 
date du 15 mai 2023, annexée à la présente délibération. 
 
 

116 – FINANCES : Fonds de concours de soutien à l’investissement communal à la Commune 
de Cherves au titre de l’année 2023 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.5211-6, L.5211-9 et 
L.5214-16-V de ce code ; 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire n° 2022-04-07-057, en date du 7 avril 2022, relative à la 
mise en place de fonds de concours pour soutenir l’investissement des communes ; 
 
Vu la délibération n° 18/2023 du Conseil Municipal de Cherves, en date du 19 juin 2023, sollicitant la 
Communauté de Communes pour l’attribution d’un fonds de concours d’un montant de 5 108,00 €, au 
titre de l’année 2023, pour financer le projet de travaux de voiries d’un montant total prévisionnel de 
57 082,24 € HT ; 
 
Vu l’information communiquée au Bureau Communautaire, le 14 septembre 2023 ; 
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Considérant que, conformément à la délibération du 7 avril 2022 susvisée, la Communauté de 
Communes se propose d’accorder à la Commune de Cherves un fonds de concours de soutien à 
l’investissement communal d’un montant de 5 108,00 €, au titre de l’année 2023, pour financer le projet 
de travaux de voiries, d’un montant total prévisionnel de 57 082,24 € HT ; 
 
Considérant le plan de financement du projet de travaux de voirie de la Commune de Cherves ; 
 
Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Vice-Président délégué. 
 
Débat au sein du Conseil Communautaire : 
Pas de remarque particulière. 
 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, APRES EN AVOIR DELIBERE A L’UNANIMITE : 
 
Article unique : décide d’octroyer à la Commune de Cherves, un fonds de concours de soutien à 
l’investissement communal d’un montant 5 108,00 €, au titre de l’année 2023, pour financer le projet de 
travaux de voiries, d’un montant total prévisionnel de 57 082,24 € HT, conformément à la délibération 
du Conseil Municipal de Cherves, en date du 19 juin 2023, annexée à la présente délibération. 
 
 

117 – FINANCES : Fonds de concours de soutien à l’investissement communal à la Commune 
de Chouppes au titre des années 2022 et 2023 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.5211-6, L.5211-9 et 
L.5214-16-V de ce code ; 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire n° 2022-04-07-057, en date du 7 avril 2022, relative à la 
mise en place de fonds de concours pour soutenir l’investissement des communes ; 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal de Chouppes, en date du 27 juin 2023, sollicitant la 
Communauté de Communes pour l’attribution d’un fonds de concours d’un montant de 13 788,00 € (soit 
6 894,00 € x 2), au titre des années 2022 et 2023, pour financer le projet de ravalement de la façade de 
la mairie d’un montant total prévisionnel de 50 006,20 € HT ; 
 
Vu l’information communiquée au Bureau Communautaire, le 14 septembre 2023 ; 
 
Considérant la demande de la Commune de Chouppes de reporter l’enveloppe 2022 du fonds de 
concours de soutien à l’investissement communal ; 
 
Considérant que, conformément à la délibération du 7 avril 2022 susvisée, la Communauté de 
Communes se propose d’accorder à la Commune de Chouppes un fonds de concours de soutien à 
l’investissement communal d’un montant de 13 788,00 €, au titre des années 2022 et 2023, pour 
financer le projet de ravalement de la façade de la mairie, d’un montant total prévisionnel de 
50 006,20 € HT ; 
 
Considérant le plan de financement du projet de ravalement de la mairie de la Commune de Chouppes ; 
 
Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Vice-Président délégué. 
 
Débat au sein du Conseil Communautaire : 
Pas de remarque particulière. 
 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, APRES EN AVOIR DELIBERE A L’UNANIMITE : 
 
Article unique : décide d’octroyer à la Commune de Chouppes, un fonds de concours de soutien à 
l’investissement communal d’un montant 13 788,00 €, au titre des années 2022 et 2023, pour financer 
le projet de ravalement de façade de la mairie, d’un montant total prévisionnel de 50 006,20 € HT, 
conformément à la délibération du Conseil Municipal de Chouppes, en date du 27 juin 2023, annexée 
à la présente délibération. 
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118 – FINANCES : Fonds de concours de soutien à l’investissement communal à la Commune 
de Latillé au titre de l’année 2023 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.5211-6, L.5211-9 et 
L.5214-16-V de ce code ; 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire n° 2022-04-07-057, en date du 7 avril 2022, relative à la 
mise en place de fonds de concours pour soutenir l’investissement des communes ; 
 
Vu la délibération n° 2023-018 du Conseil Municipal de Latillé, en date du 19 juin 2023, sollicitant la 
Communauté de Communes pour l’attribution d’un fonds de concours d’un montant de 14 586,00 € pour 
financer le projet d’aménagement du centre bourg, d’un montant total prévisionnel de 
1 000 000,00 € HT ; 
 
Vu la délibération n° 2023-021 du Conseil Municipal de Latillé, en date du 19 juin 2023, approuvant le 
plan de financement du projet d’aménagement du centre bourg ; 
 
Vu l’information communiquée au Bureau Communautaire, le 14 septembre 2023 ; 
 
Considérant que, conformément à la délibération du 7 avril 2022 susvisée, la Communauté de 
Communes se propose d’accorder à la Commune de Latillé, un fonds de concours de soutien à 
l’investissement communal d’un montant de 14 586,00 € pour financer le projet d’aménagement du 
centre bourg, d’un montant total prévisionnel de 1 000 000,00 € HT ; 
 
Considérant le plan de financement du projet d’aménagement du centre bourg de la Commune de 
Latillé ; 
 
Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Vice-Président délégué. 
 
Débat au sein du Conseil Communautaire : 
Pas de remarque particulière. 
 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, APRES EN AVOIR DELIBERE A L’UNANIMITE : 
 
Article unique : décide d’octroyer à la Commune de Latillé, un fonds de concours de soutien à 
l’investissement communal d’un montant de 14 586,00 € pour financer le projet d’aménagement du 
centre bourg, d’un montant total prévisionnel de 1 000 000,00 € HT, conformément à la délibération du 
Conseil Municipal de Latillé, en date du 19 juin 2023, annexée à la présente délibération. 
 
 

119 – FINANCES : Fonds de concours de soutien à l’investissement communal à la Commune 
de Massognes au titre de l’année 2023 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.5211-6, L.5211-9 et 
L.5214-16-V de ce code ; 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire n° 2022-04-07-057, en date du 7 avril 2022, relative à la 
mise en place de fonds de concours pour soutenir l’investissement des communes ; 
 
Vu la délibération n° 33/2023 du Conseil Municipal de Massognes, en date du 30 juin 2023, sollicitant 
la Communauté de Communes pour l’attribution d’un fonds de concours d’un montant de 2 766,00 € 
pour financer le projet de travaux du cimetière d’un montant total prévisionnel de 5 654,17 € HT ; 
 
Vu l’information communiquée au Bureau Communautaire, le 14 septembre 2023 ; 
 
Considérant que, conformément à la délibération du 7 avril 2022 susvisée, la Communauté de 
Communes se propose d’accorder à la Commune de Massognes un fonds de concours de soutien à 
l’investissement communal d’un montant de 2 766,00 € pour financer les travaux du cimetière, d’un 
montant total prévisionnel de 5 654,17 € HT ; 
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Considérant le plan de financement du projet de travaux du cimetière de la Commune de Massognes ; 
 
Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Vice-Président délégué. 
 
Débat au sein du Conseil Communautaire : 
Pas de remarque particulière. 
 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, APRES EN AVOIR DELIBERE A L’UNANIMITE : 
 
Article unique : décide d’octroyer à la Commune de Massognes, un fonds de concours de soutien à 
l’investissement communal d’un montant de 2 766,00 € pour financer le projet de travaux du cimetière, 
d’un montant total prévisionnel de 5 654,17 € HT, conformément à la délibération du Conseil Municipal 
de Massognes, en date du 30 juin 2023, annexée à la présente délibération. 
 
 

120 – FINANCES : Fonds de concours de soutien à l’investissement communal à la Commune 
de Mirebeau au titre de l’année 2023 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.5211-6, L.5211-9 et 
L.5214-16-V de ce code ; 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire n° 2022-04-07-057, en date du 7 avril 2022, relative à la 
mise en place de fonds de concours pour soutenir l’investissement des communes ; 
 
Vu la délibération n° 3 du Conseil Municipal de Mirebeau, en date du 24 janvier 2023, sollicitant la 
Communauté de Communes pour l’attribution d’un fonds de concours d’un montant de 10 300,00 €, au 
titre de l’année 2023, pour financer le projet de végétalisation et de renaturation de la Commune d’un 
montant total prévisionnel de 31 513,00 € HT ; 
 
Vu la délibération n° 9 du Conseil Municipal de Mirebeau, en date du 24 janvier 2023, sollicitant la 
Communauté de Communes pour l’attribution d’un fonds de concours d’un montant de 12 208,00 €, au 
titre de l’année 2023, pour financer le projet d’un cheminement mobilité douce RD 347 – pôle socio-
éducatif d’un montant total prévisionnel de 69 102,00 € HT ; 
 
Vu l’information communiquée au Bureau Communautaire, le 14 septembre 2023 ; 
 
Considérant que, conformément à la délibération du 7 avril 2022 susvisée, la Communauté de 
Communes se propose d’accorder à la Commune de Mirebeau un fonds de concours de soutien à 
l’investissement communal d’un montant de 22 508,00 €, au titre de l’année 2023, pour financer deux 
projets : 

- le projet de végétalisation et de renaturation de la Commune, d’un montant total prévisionnel 
de 31 513,00 € HT ; 

- le projet d’un cheminement mobilité douce RD 347 – pôle socio-éducatif, d’un montant total 
prévisionnel de 69 102,00 € HT ; 

 
Considérant les plans de financement du projet de végétalisation et de renaturation de la Commune et 
du projet d’un cheminement mobilité douce RD 347 – pôle socio-éducatif de la Commune de Mirebeau ; 
 
Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Vice-Président délégué. 
 
Débat au sein du Conseil Communautaire : 
Pas de remarque particulière. 
 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, APRES EN AVOIR DELIBERE A L’UNANIMITE : 
 
Article 1er : décide d’octroyer à la Commune de Mirebeau, un fonds de concours de soutien à 
l’investissement communal d’un montant 10 300,00 €, au titre de l’année 2023, pour financer le projet 
de végétalisation et de renaturation de la Commune, d’un montant total prévisionnel de 31 513,00 € HT, 
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conformément à la délibération du Conseil Municipal de Mirebeau, en date du 24 janvier 2023, annexée 
à la présente délibération. 
 
Article 2 : décide d’octroyer à la Commune de Mirebeau, un fonds de concours de soutien à 
l’investissement communal d’un montant 12 208,00 €, au titre de l’année 2023, pour financer le projet 
d’un cheminement mobilité douce RD 347-pôle socio-éducatif, d’un montant total prévisionnel de 
69 102,00 € HT, conformément à la délibération du Conseil Municipal de Mirebeau, en date du 
24 janvier 2023, annexée à la présente délibération. 
 
 

121 – FINANCES : Fonds de concours de soutien à l’investissement communal à la Commune 
de Neuville-de-Poitou au titre de l’année 2023 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.5211-6, L.5211-9 et 
L.5214-16-V de ce code ; 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire n° 2022-04-07-057, en date du 7 avril 2022, relative à la 
mise en place de fonds de concours pour soutenir l’investissement des communes ; 
 
Vu la décision n° 42/2023 du Maire de Neuville-de-Poitou, en date du 26 juin 2023, sollicitant la 
Communauté de Communes pour l’attribution d’un fonds de concours d’un montant de 5 923,00 € pour 
financer le projet de travaux d’aménagement paysager du Clos « Broquereau », d’un montant total 
prévisionnel de 90 000,00 € HT ; 
 
Vu l’information communiquée au Bureau Communautaire, le 14 septembre 2023 ; 
 
Considérant que, conformément à la délibération du 7 avril 2022 susvisée, la Communauté de 
Communes se propose d’accorder à la Commune de Neuville-de-Poitou, un fonds de concours de 
soutien à l’investissement communal d’un montant de 5 923,00 € pour financer le projet de travaux 
d’aménagement paysager du Clos « Broquereau », d’un montant total prévisionnel de 90 000,00 € HT ; 
 
Considérant le plan de financement du projet de travaux d’aménagement paysager du Clos 
« Broquereau » de la Commune de Neuville-de-Poitou ; 
 
Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Vice-Président délégué. 
 
Débat au sein du Conseil Communautaire : 
Pas de remarque particulière. 
 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, APRES EN AVOIR DELIBERE A L’UNANIMITE : 
 
Article unique : décide d’octroyer à la Commune de Neuville-de-Poitou, un fonds de concours de soutien 
à l’investissement communal d’un montant de 5 923,00 € pour financer le projet de travaux 
d’aménagement paysager du Clos « Broquereau », d’un montant total prévisionnel de 90 000,00 € HT, 
conformément à la décision du Maire de Neuville-de-Poitou, en date du 26 juin 2023, annexée à la 
présente délibération. 
 
 

122 – FINANCES : Fonds de concours de soutien à l’investissement communal à la Commune 
de Saint-Martin-la-Pallu au titre de l’année 2023 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.5211-6, L.5211-9 et 
L.5214-16-V de ce code ; 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire n° 2022-04-07-057, en date du 7 avril 2022, relative à la 
mise en place de fonds de concours pour soutenir l’investissement des communes ; 
 
Vu la délibération n° D-20230530-05 du Conseil Municipal de Saint-Martin-la-Pallu, en date du 30 mai 
2023, sollicitant la Communauté de Communes pour l’attribution d’un fonds de concours d’un montant 
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de 51 949,00 €, au titre de l’année 2023, pour financer le projet de l’Îlot « Gandin » (construction de six 
logements sociaux) d’un montant total prévisionnel de 842 740,00 € HT ; 
 
Vu l’information communiquée au Bureau Communautaire, le 14 septembre 2023 ; 
 
Considérant que, conformément à la délibération du 7 avril 2022 susvisée, la Communauté de 
Communes se propose d’accorder à la Commune de Saint-Martin-la-Pallu un fonds de concours de 
soutien à l’investissement communal d’un montant de 51 949,00 €, au titre de l’année 2023, pour 
financer le projet de l’Îlot « Gandin » (construction de six logements sociaux), d’un montant total 
prévisionnel de 842 740,00 € HT ; 
 
Considérant le plan de financement du projet de l’Îlot « Gandin » (construction de six logements sociaux) 
de la Commune de Saint-Martin-la-Pallu  ; 
 
Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Vice-Président délégué. 
 
Débat au sein du Conseil Communautaire : 
Pas de remarque particulière. 
 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, APRES EN AVOIR DELIBERE A L’UNANIMITE : 
 
Article unique : décide d’octroyer à la Commune de Saint-Martin-la-Pallu, un fonds de concours de 
soutien à l’investissement communal d’un montant 51 949,00 €, au titre de l’année 2023, pour financer 
le projet de l’Îlot « Gandin » (construction de six logements sociaux), d’un montant total prévisionnel de 
842 740,00 € HT, conformément à la délibération du Conseil Municipal de Saint-Martin-la-Pallu, en date 
du 30 mai 2023, annexée à la présente délibération. 
 
 

123 – FINANCES : Fonds de concours de soutien à l’investissement communal à la Commune 
de Villiers au titre des années 2022 et 2023 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.5211-6, L.5211-9 et 
L.5214-16-V de ce code ; 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire n° 2022-04-07-057, en date du 7 avril 2022, relative à la 
mise en place de fonds de concours pour soutenir l’investissement des communes ; 
 
Vu la délibération n° 2023-043 du Conseil Municipal de Villiers, en date du 2 juin 2023, sollicitant la 
Communauté de Communes pour l’attribution d’un fonds de concours d’un montant de 10 740,00 € au 
titre des années 2022 et 2023 (montant partiel), pour financer le projet d’acquisition d’un véhicule et 
d’une débroussailleuse et de travaux de clôture et de raccordement au réseau gaz de bâtiments 
communaux d’un montant total prévisionnel de 21 480,43 € HT ; 
 
Vu l’information communiquée au Bureau Communautaire, le 14 septembre 2023 ; 
 
Considérant la demande de la Commune de Villiers de reporter l’enveloppe 2022 du fonds de concours 
de soutien à l’investissement communal ; 
 
Considérant que, conformément à la délibération du 7 avril 2022 susvisée, la Communauté de 
Communes se propose d’accorder à la Commune de Villiers un fonds de concours de soutien à 
l’investissement communal d’un montant de 10 740,00 €, au titre des années 2022 et 2023 (montant 
partiel), pour financer le projet d’acquisition d’un véhicule et d’une débroussailleuse et de travaux de 
clôture et de raccordement au réseau gaz de bâtiments communaux, d’un montant total prévisionnel de 
21 480,43 € HT ; 
 
Considérant le plan de financement du projet d’acquisition d’un véhicule et d’une débroussailleuse et 
de travaux de clôture et de raccordement au réseau gaz de bâtiments communaux de la Commune de 
Villiers ; 
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Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Vice-Président délégué. 
 
Débat au sein du Conseil Communautaire : 
Pas de remarque particulière. 
 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, APRES EN AVOIR DELIBERE A L’UNANIMITE : 
 
Article unique : décide d’octroyer à la Commune de Villiers, un fonds de concours de soutien à 
l’investissement communal d’un montant de 10 740,00 € au titre des années 2022 et 2023 (montant 
partiel), pour financer le projet d’acquisition d’un véhicule et d’une débroussailleuse et de travaux de 
clôture et de raccordement au réseau gaz de bâtiments communaux, d’un montant total prévisionnel de 
21 480,43 € HT, conformément à la délibération du Conseil Municipal de Villiers, en date du 2 juin 2023, 
annexée à la présente délibération. 
 
 

124 – FINANCES : Fonds de concours de soutien à l’investissement communal à la Commune 
d’Yversay au titre de l’année 2022 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.5211-6, L.5211-9 et 
L.5214-16-V de ce code ; 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire n° 2022-04-07-057, en date du 7 avril 2022, relative à la 
mise en place de fonds de concours pour soutenir l’investissement des communes ; 
 
Vu la délibération n° 2023/42 du Conseil Municipal d’Yversay, en date du 31 août 2023, sollicitant la 
Communauté de Communes pour l’attribution d’un fonds de concours d’un montant de 5 182,00 €, au 
titre de l’année 2022, pour financer le projet de travaux d’isolation phonique de la salle des fêtes d’un 
montant total prévisionnel de 24 031,56 € HT ; 
 
Vu l’information communiquée au Bureau Communautaire, le 14 septembre 2023 ; 
 
Considérant la demande de la Commune d’Yversay de reporter l’enveloppe 2022 du fonds de concours 
de soutien à l’investissement communal ; 
 
Considérant que, conformément à la délibération du 7 avril 2022 susvisée, la Communauté de 
Communes se propose d’accorder à la Commune d’Yversay un fonds de concours de soutien à 
l’investissement communal d’un montant de 5 182,00 €, au titre de l’année 2022, pour financer le projet 
de travaux d’isolation phonique de la salle des fêtes, d’un montant total prévisionnel de 24 031,56 € HT ; 
 
Considérant le plan de financement du projet de travaux d’isolation phonique de la salle des fêtes de la 
Commune d’Yversay ; 
 
Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Vice-Président délégué. 
 
Débat au sein du Conseil Communautaire : 
Pas de remarque particulière. 
 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, APRES EN AVOIR DELIBERE A L’UNANIMITE : 
 
Article unique : décide d’octroyer à la Commune d’Yversay, un fonds de concours de soutien à 
l’investissement communal d’un montant de 5 182,00 €, au titre de l’année 2022, pour financer le projet 
de travaux d’isolation phonique de la salle des fêtes, d’un montant total prévisionnel de 24 031,56 € HT, 
conformément à la délibération du Conseil Municipal d’Yversay, en date du 31 août 2023, annexée à la 
présente délibération. 
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QUESTIONS DIVERSES 

 
Actu du Haut-Poitou : 

Monsieur Benoît PRINÇAY indique qu’il a été remis sur table le nouveau numéro de 
« L’actu du Haut-Poitou », qui sera à mettre à disposition des habitants, en mairie à 
partir du 10 octobre 2023, date à laquelle commencera la distribution dans les boites 
aux lettres des habitants. 

 
GAL des 6 Vallées : 

Monsieur Christian COMBES indique que le programme des six vallées est terminé et 
qu’au total 1 460 000 € de subventions ont été versés pour l’ensemble des projets sur 
ces 6 dernières années. Le projet présenté par la Communauté de Communes a reçu 
un avis favorable du comité de programmation. 

 
Voiries intercommunales : 

Monsieur Christian COMBES indique que, sur Benassay, il y a une voie intercommunale 
(route Benassay – La Chapelle-Montreuil) qui a été refaite il y a deux ans et qui aurait 
besoin d’être refaite à nouveau car il y a beaucoup de passages (128 véhicules en une 
heure) à cause des indications des GPS. 

Monsieur Jacques ROLLAND indique qu’il faut contacter les services techniques. Il précise 
que l’enveloppe budgétaire pour 2023 est entièrement consommée avec les travaux 
programmés et l’augmentation des coûts. 

Monsieur Benoît PRINÇAY demande si cette voie ne devrait pas être interdite aux 
véhicules poids-lourds. 

Monsieur Christian COMBES indique que la route est déjà interdite aux poids-lourds. 
Monsieur Jacques ROLLAND indique que le tracé des GPS est problématique. 
Monsieur Roland DUDOGNON qu’il est possible de modifier ces tracés GPS en faisant la 

demande à Google. 
Monsieur Benoît PRINÇAY indique qu’il faudrait se renseigner pour faire modifier les tracés 

de GPS. 
 
Festi’86 : 

Madame Valérie POIGNANT informe les membres du Conseil que le Festival « Festi 86 », 
festival de théâtre amateur, se déroule les 6, 7, 8, 12, 13, 14 et 15 octobre dans les 
Communes de Latillé, Vouillé, Chiré-en-Montreuil et Béruges. 

 
Balayage : 

Monsieur Jacques ROLLAND indique que la convention pour le balayage des voies 
(marché avec RTL) se termine en 2024 et qu’elle sera relancée en 2024. Il indique qu’il 
est toujours possible pour les communes d’intégrer cette nouvelle convention de 
groupement de commandes. Il précise que l’engagement est pour 3 ans. 

 
Les heures Numériques : 

Monsieur Benoît PRINÇAY indique que les Heures Numériques auront lieu les 14 et 
15 octobre 2023 à l’Espace Jean Dousset à Neuville-de-Poitou. 

 
 
Salon zéro déchets : 

Monsieur Benoît PRINÇAY indique que le salon Zéro Déchets se déroulera le dimanche 
12 novembre 2023, à l’Espace Jean Dousset à Neuville-de-Poitou. 

 
Prochaines réunions : 

- Bureau communautaire : jeudi 19 octobre 2023 à 18h30 
- Conseil Communautaire : jeudi 16 novembre 2023 à 18h30 (à Ayron) 
- Proposition de réunion de la Sous-Préfète sur les ZAEnR : lundi 20 novembre à 14h30 à 

Champigny-en-Rochereau 
- Bureau communautaire : jeudi 30 novembre 2023 à 18h30 
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